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MESDAMES , MESSIEURS ,

Le texte soumis à notre examen constitue une innovation dans
la mesure où il introduit dans notre univers législatif une nouvelle
variété de loi , la loi portant diverses dispositions relatives aux
collectivités locales .

Cette nouvelle forme de loi , qui s'apparente à un « fourre-tout
législatif », est la conséquence inéluctable de la méthode retenue
par le Gouvernement qui a choisi , pour mettre en œuvre la décen
tralisation , qualifiée de « grande affaire du septennat », de procéder
par tâtonnements successifs .

Une analyse du texte qui apparaît comme hétéroclite et , à
certains égards , dérogatoire précédera une appréciation globale , ren
due difficile par le caractère disparate du projet de loi .
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I -- UN TEXTE HÉTÉROCLITE ET,
A CERTAINS ÉGARDS, DÉROGATOIRE

Au-delà de son caractère hétéroclite , le projet de loi comporte
certaines dispositions qui introduisent des tempéraments aux prin
cipes régissant la décentralisation .

A. — Un contenu hétéroclite .

La présentation du présent projet de loi s'apparente à un « inven
taire à la Prévert » tant le contenu du texte apparaît comme dis
parate .

Le titre premier relatif aux relations financières entre l'État et
les collectivités locales comporte des dispositions qui ont trait res
pectivement à la compensation financière des charges transférées aux
départements ( article premier), à la compensation de la suppression
de la taxe spéciale sur les véhicules de plus de 16 chevaux fiscaux
( article premier bis), aux modalités du remboursement par l'État de
la dette contractée envers les communes au titre des bureaux muni
cipaux d'hygiène ( article 2 ) et aux attributions du fonds national de
péréquation de la taxe professionnelle ( articles 3 , 4 et 5 ).

Le titre II , qui concerne certains transferts de compétences
contient des dispositions ayant pour objet :

— de tenir compte de la spécificité des régions mono-dépar-
tementales d'outre-mer pour la répartition des dotations d'équipe
ments scolaires ( article 6) ;

— de différer certaines échéances que l'État s'était fixées et
notamment de reporter d'un an le transfert de compétences en
matière de justice ( article 7 ) ainsi que la date limite du transfert des
services extérieurs de l'État (article 8) ;

— de préciser les modalités de partage du service public dépar
temental d'action sociale entre l'État et le département ( article 9) ;

— de proroger d'un an le mécanisme des dotations compen
sant la prise en charge par les départements des frais communs en
matière d'aide sociale ( article 10 ; ainsi que les dispositions transi
toires régissant le régime des bureaux municipaux d'hygiène (arti
cle 11 ).
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Le titre III , consacré au transfert de compétences dans le
domaine de l'action culturelle , regroupe des dispositions qui pour
suivent . selon l'exposé des motifs , trois objectifs :

— définir le régime des opérations en cours à la date du trans
fert de compétences ( 1 " janvier 1986 ) ainsi que les obligations de
l' État pour l'achèvement des programmes ( articles 12 , 13 et 14 ) ;

— préciser les conditions de la prise en charge par l'État des
dépenses lui incombant au titre des enseignements supérieurs dis
pensés par certains établissements ( articles 16 , 17 et 17 bis);

— fixer les règles de la compensation des charges transférées
en tenant compte de la spécificité des actions menées dans le domaine
culturel ( articles 12 , 15 et 19 ).

En définitive , les dispositions les plus significatives de ce titre
consacré à l'action culturelle sont constituées :

— par le maintien , à titre transitoire , au budget de l'État des
crédits destinés à l' iniormatisation et à l'enrichissement du patrimoine
des bibliothèques ainsi qu'à la coopération entre bibliothèques ( ar
ticle 14 ) ;

— par le maintien , à titre définitif , au budget de l'État des
crédits consacrés à certaines dépenses des musées et notamment les
acquisitions d'œuvres d'art (article 15 ) ;

— par la création d'un concours particulier au sein de la dota
tion générale de décentralisation , regroupant les crédits d'équipement
et de fonctionnement des bibliothèques municipales ( article 19).

Le contenu du titre IV, intitulé « dispositions diverses », est
encore plus disparate que celui des divisions précédentes . En effet ,
ce titre -egroupe , pcle-mêle , des dispositions ayant pour objet :

— de prévoir une procédure de mandatement d'office des
intérêts moratoires dus par les collectivités territoriales ( articles 20 ,
21 et 22 ) ;

— d'instituer une procédure dérogatoire de contrôle des actes
des collectivités locales susceptibles de porter gravement atteinte au
fonctionnement ou à l'intégrité d' installations intéressant la défense
(article 23 ) ;

— d'assouplir certaines règles applicables aux organismes de
coopération entre les collectivités locales ( articles 24 , 24 bis et 30) ;

— d'actualiser le montant du seuil en dessous duquel , dans
les communes de moins de 1.500 habitants , les élus locaux sont
habilités à traiter avec leur entreprise personnelle sans être passibles
du délit d'ingérence (article 25 ) ;
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— d'adapter la législation funéraire ci prévoyant une déroga
tion au monopole du service extérieur des por per funèbres (article
26 ) ;

— de permettre aux régies de transports pjb..cs de voyageurs ,
constituées sous forme d'établissements publics à aractère industriel
et commercial de prendre des participait .^ dans des entreprises
publiques et privées exerçant une activ té onx'cr.iei . taire ou connexe
( article 29).

Mais au-delà de cette analyse linéaire du projet de loi , force
nous est de constater que certaines dispositions du texte sont en
retrait par rapport aux principes qui devraient guider la décentra
lisation .

B. — Des dispositions dérogatoires .

Les reculs observés concernent tant le non respect par l'État
des échéances qu'il s'était fixé que les atteintes portées , dans certains
domaines , aux principes régissant la décentralisation .

l. DES DÉLAIS NON TENUS

Trois échéances que l'État s'était imposé sont différées d'un an :
— la date du retour à l'État de la gestion des juridictions de

l'ordre judiciaire qui est , à nouveau , reportée d'un an (1 " jan
vier 1987 ) ;

— le dtlii ;e réorganisation des services extérieurs de l'État
préalablement à leur transfert à l'autorité locale concernée (report
au 27 janvier 1987 )

— la fin du régime transitoire applicable aux bureaux munici
paux d'hygiène .

En définitive , si le calendrier du transfert progressif aux collec
tivités locales de certaines compétences étatiques est respecté , il n'en
va pas de même pour les compétences restituées à l'État : la justice
et la police . En effet , l' institution du régime de police d'État , dans
les communes qui en nt la demande , est subordonnée à l' interven
tion d'un décret qui ible loin d'être élaboré . Pourtant , ce décret ,
qui doit définir les conditions d'institution du régime de police d'État ,
aurait dû être publié avant le 31 décembre 1985 .



— —

2 . DES PRINCIPES INFLÉCHIS

En second lieu , certaines des dispositions du projet de loi intro
duisent des dérogations aux principes tant juridiques que financiers
qui doivent guider la décentralisation .

a ) Des tempéraments aux principes juridiques.

Parmi les tempéraments apportés au droit commun de la décen
tralisation , deux dérogations ont plus particulièrement retenu l'atten
tion de votre rapporteur .

Le premier infléchissement est constitué par l'institution d'une
procédure automatique d' inscription et de mandatement d'office des
intérêts moratoires dus par les collectivités locales à leurs fournis
seurs .

Le second tempérament consiste dans l' institution d'une procé
dure dérogatoire de contrôle des actes des collectivités locales , sou
mis ou non à l'obligation de transmission , qui sont susceptibles de
porter gravement atteinte au fonctionnement ou à l'intégrité d'instal
lations intéressant la défense . En effet , l'article 23 dispose que le
représentant de l'État , doté en l'espèce d'un large pouvoir d'appré
ciation , peut demander à la section du contentieux du Conseil d'État ,
juge en premier et dernier ressorts , d'annuler un acte d'une collec
tivité locale pour le seul motif qu' il porte atteinte au fonctionne
ment ou à l'intégrité d' installations intéressant la défense .

En outre , certaines mesures incluses dans le projet de loi véri
fient le phénomène , observé depuis la loi du 22 juillet 1983 de
résurgence du représentant de l'État . C'est ainsi que le commissaire
de la République est investi du pouvoir de répartir entre les
communes les crédits inclus dans le concours particulier des biblio
thèques municipales et de modifier les règles fixant les modalités
de répa ;; vii des contributions financières des communes au budget
d'un syndicat . Au-delà de ces assouplissements des principes juri
diques régissant la décentralisation , le projet de loi comporte des
dispositions qui dérogent aux règles de la compensation financière
des compétences transférées .
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Sénat 178 . — 2

b ) Des dérogations aux règles de la compensation financière
des transferts.

En vertu des articles 94 et 95 de la loi Jû 7 janvier 1983 , la
compensation des charges transférées aux collectivités locales doit
être concomitante , intégrale et évolutive. Or , certaines des dispositions
du présent projet de loi infléchissent ces principes .

S'agissant du caractère concomitant de la compensation des
charges transférées , deux atteintes à ce principe peuvent être relevées .

En premier lieu , le transfert des musées , qui interviendra au
plus tard le 9 janvier 1986 , ne s'accompagne pas d'un transfert de
ressources équivalentes . En effet ,l'article 15 , au-delà de sa rédac
tion en apparence anodine , maintient au budget de l'État des crédits
consacrés aux musées et notamment à l'acquisition des œuvres ,
perpétuant ainsi le système des subventions spécifiques et le méca
nisme des « financements croisés ».

En second lieu , l'article 14 diffère jusqu'au premier janvier 1987
le transfert des crédits affectés à l'informatisation et à l'enrichis
sement des fonds des bibliothèques ainsi qu'à la coopération entre
les bibliothèques alors que ce transfert de compétences devrait inter
venir en janvier 1986 .

Cette disjonction entre l'entrée en vigueur du transfert d'une
compétence d'une part , et le transfert d'une partie des ressources
afférentes à exercice de cette compétence , d'autre part , va à l'en
contre des principes de l'équivalence et de la concomitance de la
compensation . 0

Par ailleurs , le principe de la globalisation des ressources
transférées , au sein d'une dotation libre d'affectation , connaît une
nouvelle exception puisque l'article 19 crée , à l'intérieur de la dotation
générale de décentralisation , un concours particulier supplémentaire
regroupant les crédits d'équipement et de fonctionnement des biblio
thèques municipales . Ces sommes seront réparties par le représentant
de l'État entre les communes dotées de bibliothèques municipales ou
réalisant des travaux d'investissement au titre des bibliothèques
municipales . D'ores et déjà , ce concours particulier a été doté , par
la loi de finances pour 1986 , d'une somme de 11,51 millions de
francs .

En définitive , le projet de loi , qui apparaît comme le produit
d'une démarche plus hésitante que pragmatique , comporte des déro
gations non négligeables aux principes qui devraient guider la décen
tralisation . Mais le texte ne doit pas être jugé à la seule aulne de son
orthodoxie juridique ou financière . En effet , la prise en considé
ration de situations spécifiques peut justifier certaines dérogations .
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ll. — UNE APPRÉCIATION D'ENSEMBLE CONTRASTÉE

Pour porter une appréciation d'ensemble sur un projet de loi
aussi composite , il est indispensable de dresser une sorte de « bilan
coût-avantage » en opérant une classification parmi les mesures pro
posées . Cette entreprise de taxinomie juridique conduit à distinguer
parmi les dispositions du projet de loi , celles qui apparaissent comme
positives , celles qui pourraient être acceptées sous réserve d'amen
dements , celles qui présentent un caractère insolite et celles qui
sont contestables .

A. — Des mesures positives .

Parmi les dispositions que votre rapporteur considère comme
positives figurent :

— au titre premier, l'article premier bis dans la mesure où la
compensation de la perte de produit fiscal résultant pour les dépar
tements de la suppression de la taxe spéciale sur les véhicules de
plus de seize chevaux fiscaux sera intégrale ; l'article 4 qui porte de
deux à cinq ans la durée pendant laquelle les communes situées
dans des pôles de conversion reçoivent une attribution de compen
sation au titre de la deuxième part du surplus du fonds national
de péréquation de la taxe professionnelle ;

— au titre II , l'article 6 qui prend en considération la spécificité
des régions mono-départementales d'outre-mer en offrant la possibilité
au conseil régional et au conseil général de réviser les parts respec
tives de la dotation régionale d'équipement scolaire et de la dotation
départementale d'équipement des collèges ;

— au titre IV , l'article 24, qui autorise les communes membres
d'un syndicat à demander une révision de leurs contributions finan
cières ; l'article 25 qui actualise , en fonction de l'évolution des prix ,
le seuil en dessous duquel un élu local d'une commune de moins de
1.500 habitants peut traiter avec une entreprise personnelle sans
commettre un délit d'ingérence ; l'article 29 qui lève deux difficultés
juridiques , d'une part en renvoyant à un décret le soin de préciser
la définition et les conditions d'exercice des services privés de trans
ports et , d'autre part , en rétablissant au profit des régies de transports
publics , bénéficiant du statut d'établissement public à caractère indus
triel et commercial , la faculté fortuitement supprimée par l'arti-
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cls 5-1 II de la loi du 2 mars 1982 , d'acquérir des participations
financières dans des entreprises privées exerçant une activité complé
mentaire ou connexe .

B. — Des dispositions acceptables .

Par ailleurs , le projet de loi comporte des dispositions qui
pourraient être acceptées par le Sénat sous réserve de certains inflé
chissements . Tel est le cas :

— au titre premier, de l'article 2, sous réserve que le rembour
sement de la dette contractée par l'État envers les communes , au
titre du fonctionnement , antérieurement à 1984 , des bureaux muni
cipaux d'hygiène ( 117,2 millions de francs), s'effectue en deux
annuités , d'un montant égal ; de l'article 3 relatif à la répartition du
surplus du fonds national de péréquation de la taxe professionnelle
à condition que l'attribution perçue à titre de garantie soit versée,
de manière dégressive , sur cinq ans ;

— au titre II , de l'article 10 qui proroge d'un an le versement
des dotations « frais de personnel » et « frais communs » en matière
d'aide sociale dans l'attente de l'application aux services extérieurs
de la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge
par l'État, les départements et les régions , des dépenses de personnel ,
de fonctionnement et d'équipement des services placés sous leur auto
rité ; de l'article 1 1 qui prolonge d'un an le régime transitoire des
bureaux municipaux d'hygiène ; des articles 13 et 18 bis qui assurent
une continuité, notamment dans la maîtrise d'ouvrage, en prévoyant
l'achèvement des opérations , en cours à la date du transfert de compé
tences relatives aux bibliothèques centrales de prêts et aux biblio
thèques municipales ainsi qu'aux archives départementales , selon le
régime juridique et financier sous lequel elles ont commencé.

— au titre IV, des articles 20, 21 et 22, qui instaurent une pro
cédure automatique de mandatement d'office des intérêts moratoires
dus par les collectivités locales à leurs fournisseurs sous réserve que
cette procédure puisse être également déclenchée par un nombre de
jours de retard , fixé par décret ; de l'article 23 instituant une pro
cédure dérogatoire de contrôle des actes des collectivités locales qui
sont de nature à compromettre de manière grave le fonctionnement
ou l'intégrité d'une installation ou d'un ouvrage intéressant la défense,
sous réserve du maintien de la compétence des tribunaux adminis
tratifs et de l'application de la procédure exceptionnelle de sursis
à exécution ; de l'article 24 bis qui déconcentre la procédure de disso
lution d'un syndicat mixte en cas de demande unanime sous réserve
que cette demande détermine également les conditions , notamment
patrimoniales, de la liquidation du syndicat.
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Par ailleurs, à l'article 26, l'assouplissement des conditions
d'exercice du monopole du service extérieur des pompes funèbres
de la commune de mise en bière pourrait être accepté sous réserve
de l'adoption de certains infléchissements tendant à préserver l'équi
libre financier du service public, à accorder aux maires les moyens
de contrôler la qualité du service et à différer l'entrée en vigueur
de la nouvelle législation.

Enfin, l'article 30 qui autorise une commune à se retirer d'un
syndicat lorsqu'elle n'approuve pas une décision d'extension des
compétences initiales de ce groupement, pourrait être adopté sous
réserve de la suppression du caractère rétroactif de cette disposition.

C. — Des mesures insolites .

Parmi les mesures que votre rapporteur juge insolites figurent :
— au titre II , l'article 9 qui témoigne de la volonté de l'État

de revenir sur le transfert au département du service départemental
d'action sociale ;

— au titre III , l'article 14 qui introduit un décalage d'un an
entre le transfert des bibliothèques (janvier 1986) et le transfert de
certaines des ressources correspondant à l'exercice de cette compé
tence (1er janvier 1987).

Par ailleurs , l'article 15, nonobstant le transfert des musées aux
collectivités locales, maintient le régime actuel des subventions spéci
fiques de l'État , notamment pour les acquisitions d'œuvres d'art.
En dépit du caractère dérogatoire de cette disposition, votre commis
sion des lois , consciente de la nécessité de conserver cette aide inci
tative de l'État pour l'acquisition des œuvres d'art, vous demandera
d'adopter l'article 15 .

D. — Des dispositions contestables .

Un recensement des dispositions inclues dans le présent projet
de loi qui ne sauraient recueillir l'assentiment de votre commission
fait apparaître :

— l'article premier, qui se borne, d'une part , à sélectionner
parmi les départements ayant subi une diminution du montant de
leurs droits à compensation ceux qui recevront un dédommagement
et, d'autre part , à indiquer les critères qui présideront à la répartition
de la somme arrêtée par l'État. Cette disposition est d'autant plus
inacceptable que l'État ne consacrera que 20 millions de francs à ce
rattrapage alors que le montant des pertes subies par les départe
ments concernés s'élève à 110 millions de francs :
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— l'article 7 . qui reporte à nouveau d'une année le transfert
à l'État de la gestion des tribunaux de l'ordre judiciaire . En l'occu-
rence , votre commission des lois vous présentera un amendement
de suppression de o ' article afin d'obtenir du Gouvernement des
informations , des et rcissements et des précisions sur les raisons
et les conséquences de ce report ;

— l'article 8 qui . au-delà d'une validation législative de
l'article 6 du décret du 31 juillet 1985 portant organisation des direc
tions départementales de l'équipement , repousse d'un an le délai
limite de réorganisation des services extérieurs de l'État (services
académiques , directions départementales de la jeunesse et des
sports , etc. ) préalablement à leur partage entre l 'État et les collec
tivités locales .

S'agissant des bibliothèques centrales de prêts , l'article 12
opère un « demi » transfert de compétence dans la mesure où les
crédits d'éouipement des bibliothèques ne seront transférés aux
départements qu'en 1990 . date de l'achèvement du programme
d'équipement des bibliothèques réalisé par l'État .

En l'occurrence , votre commission des lois vous proposera de
subordonner l'entrée en vigueur du transfert aux départements des
bibliothèques centrales de prêts , à l'achèvement par l'État du pro
gramme d'équipement des bibliothèques . En effet , cette « mise à
niveau ». préalablement au transfert , s'avère indispensable pour
éviter de figer et de pérenniser des inégalités entre les départements .
Par ailleurs , votre commission des lois vous proposera de préciser
que lors du transfert des bibliothèques centrales de prêts , le montant
des crédits d'équipement , qui sera intégré dans la dotation globale
d'équipement des départements . sera égal à la moyenne actualisée
des crédits consacrés par l'État à l'équipement des bibliothèques
pendant les quatre années précédant le transfert .

Parmi les autres dispositions qui apparaissent comme inaccep
tables . il convient de mentionner :

— les articles 16 , 17 et 17 bis qui confèrent à l'État un large
pouvoir discrétionnaire pour déterminer les dépenses mises à sa
charge . En effet , l'État , juge et partie , arrêtera par décret la liste
des enseignements supérieurs , qui sont dispensés dans les établis
sements d'enseignement public de la musique , de la danse et de
l'art dramatique et dont il assume la charge ;

— l'article 19 qui crée , au sein de la dotation générale de
décentralisation , un concours particulier , destiné à l'équipement et
au fonctionnement des bibliothèques municipales et réparti entre les
communes par le représentant de l'État .

Telle est l'appréciation que votre rapporteur porte , au terme
de son analyse , sur le projet de loi .
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EXAMEN DES ARTICLES

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RELATIONS FINANCIÈRES
ENTRE L'ÉTAT ET LES COLLECTIVITÉS LOCALES

Article premier.
Modification des modalités de calcul du droit à compensation

de certains départements .

La décentralisation se caractérise notamment par une répartition
des compétences entre l'État et les collectivités locales . Les principes
qui régissent la compensation financière des charges transférées aux
collectivités locales ont été définis par les articles 94 et 95 de la loi
du 7 janvier 1983 : cette compensation doit être intégrale , concomi
tante et évolutive .

Le financement des charges transférées est assuré pour partie par
un accroissement des ressources fiscales des collectivités locales et
pour le solde , par le transfert de ressources budgétaires dans le cadre
de la dotation générale de décentralisation .

L'accroissement des ressources fiscales résulte du transfert
d' impôts d'État aux collectivités locales . Pour les départements , ce
transfert concerne les taxes différentielles sur les véhicules automo
biles ( vignette automobile ) et les droits d'enregistrement de la taxe
de publicité foncière exigible sur les n tâtions à titre onéreux
d' immeubles ou de droits immobiliers .

S'agissant de l'exercice servant de référence au calcul , d'une
part , du montant des charges transférées et , d'autre part , du produit
de la fiscalité d'État transférée , la commission consultative d'évalua
tion des charges , procédant à une interprétation littérale de l'article 94
de la loi du 7 janvier 1983 , a décidé de prendre en compte l'exer
cice 1983 .

Force nous est pourtant de constater que la prise en compte des
résultats du seul exercice 1983 pour calculer les droits à compensa
tion en matière d'action sanitaire et sociale ne permet pas d'appré
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hender la réalité des charges transférées mais , au mieux, les dépenses
constatées d'un strict point de vue comptable au moment des trans
ferts . En effet , sont exclues du champ de la compensation les charges
relevant du fonctionnement en année pleine des établissements
sociaux ouverts en 1983 , les charges afférentes aux emprunts contrac
tés par ces établissements au cours de l'année 1983 ainsi que les
charges induites par les conventions collectives négociées par l'État
avant le 1 " janvier 1984 .

En outrè , pour le produit des impôts transférés aux départe
ments , sont prises en compte les recettes effectivement encaissées par
l'État au cours de l'année 1983 . Or, s'agissant des droits d'enregistre
ment et de la taxe sur la publicité foncière , des variations exception
nelles ont été constatées pendant l'année 1983 . C'est ainsi que dans
le territoire de Belfort , la mutation « Alsthom » a fait passer le pro
duit des droits de mutation perçus par l'État de 3.8 millions de francs
en 1982 à près de 12 millions de francs en 1983 , soit une augmenta
tion de plus de 213 % . Le choix de l'exercice 1983 comme base de
référence du calcul des droits à compensation se traduit donc par une
diminution de la part de la dotation générale de décentralisation . Ce
phénomène est d'autant plus contestable que le montant de la part
de dotation générale de décentralisation ainsi sous-estimé sera figé .

Conscient du caractère injuste de cette situation , le Gouverne
ment a décidé d'ouvrir un crédit supplémentaire de 20 millions de
francs qui devrait être inscrit dans le projet de loi de finances recti
ficative pour 1985 .

En conséquence , l'article premier définit les modalités de répar
tition de cette somme, sans toutefois préciser son montant .

Tout d'abord , l'article procède à une sélection des départements
concernés en précisant que les départements bénéficiaires sont ceux
dans lesquels le produit perçu par l'État en 1983 au titre des droits
d'enregistrement et de la taxe de publicité foncière était supérieur de
15 % au moins à la moyenne du produit des mêmes taxes pour les
années 1981 et 1982 . En définitive, neuf départements bénéficieront,
pour 1984, d'une majoration de leurs droits à compensation : le
territoire de Belfort , la Guadeloupe, les Hauts-de-Seine , la Réunion,
la Guyane, le Val-de-Marne, la Gironde, la Moselle et la Haute-
Garonne.

En outre, l'article premier précise les deux critères qui préside
ront à la répartition entre les neuf départements concernés du crédit
de 20 millions de francs . Ces deux critères cumulatifs sont constitués ,
d'une part , par la perte absolue de dotation générale de décentrali
sation ou de l'accroissement de l'ajustement opéré sur la fiscalité
transférée et , d'autre part, par la perte relative mesurée par rapport
aux droits à compensation du département. En l'occurrence, il
convient de souligner que le projet de loi ne prévoit aucune pondé
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ration de ces critères . Toutefois , d'après les informations recueillies
par votre rapporteur, le Gouvernement retiendrait une pondération
de 50 % pour le critère de la perte absolue et de 50 % pour le critère
de la perte relative.

Mais au-delà des modalités de la répartition de la somme propo
sée par le Gouvernement , votre rapporteur se doit de constater que
le crédit ouvert ne compensera pas l'intégralité de la perte subie par
les départements concernés . En effet , la lecture du tableau figurant
à la page 1 1 du rapport de M. Michel Sapin (Assemblée nationale
n° 3063 [ 1985-1986]) fait apparaître une perte de dotation générale
de décentralisaton s'élevant à 110 millions de francs pour les neuf
départements concernés.

Une telle situation, qui va à l'encontre du principe de la compen
sation intégrale des charges transférées , ne saurait être admise. En
conséquence, votre commission des lois vous demande d'adopter un
amendement qui tend à majorer le montant du droit à compensation
de chacun des départements concernés , de l'intégralité de la perte
subie .

Article premier bis.
Compensation de la perte de produit fiscal résultant pour les dépar

tements de la suppression de la taxe spéciale sur les véhicules
de plus de 16 chevaux.

Cet article dispose que la perte de produit fiscal résultant pour
les départements de la suppression de la taxe spéciale sur les véhicules
de plus de 16 chevaux fait l'objet , pour les exercices 1985 et 1986,
d'une compensation par le truchement d'une attribution de dotation
générale de décentralisation ou d'une diminution de l'ajustement
opéré sur cet impôt .

En effet , à la suite d'une décision de la Cour de justice des
communautés européennes , qui a relevé l'incompatibilité de la taxe
spéciale sur les voitures particulières de plus de 16 chevaux fiscaux
avec les principes communautaires , l'article 18-1 de la loi du
11 juillet 1985 a supprimé cette taxe. La suppression de la taxe
spéciale se traduit pour les départements par une diminution du
rendement global de la vignette automobile au titre de la période
d'imposition qui va du 1 " décembre 1985 au 30 novembre 1986.

En effet , conformément à la loi , les conseils généraux avaient
fixé , avant l'échéance du 30 avril 1985 , les tarifs de la vignette
automobile pour la période allant du 1 " décembre 1985 au
30 novembre 1986. Or, les dispositions de la loi du 1 juillet 1985
substituent de nouveaux tarifs à ceux qui résulteraient des décisions
prises par chaque conseil général . Ces tarifs sont plus faibles que
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les tarifs arrêtés par les conseils généraux puisque les voitures parti
culières dc plus de 16 chevaux f: scaux relèvent désormais de la
« vignette normale » dans les quatre catégories nouvelles créées
par la loi du 11 juillet 198 " Les départements ont donc subi une
perte de ressources f -cales de l'ordre de 35 millions de francs.

Cette somme sera répartie entre les départements par arrêté
conjoint du ministre de l'économie , des finances et du budget et du
ministre de l' intérieur et de la décentralisation , après avis de la
commission consultative d'évaluation des charges

Votre commission vous demande d'adopter cet article sans
modification .

Article 2 .

Remboursement de la dette de l'État
au titre des bureaux municipaux d'hygiène .

Cet article détermine les modalités de remboursement par l'État
de la dette qu'il a contractée envers les communes , antérieurement
au transfert de compétences en matière d'aide sociale et de santé ,
au titre des bureaux municipaux d'hygiène . Cette dette est évaluée
à 117,2 millions de francs . Or , si l'article 4 de la loi du 22 juil
let 1983 définit les règles de remboursement par l'État des sommes
restant dues aux départements dans le domaine de l'aide sociale ,
aucune disposition n'avait prévu le remboursement de la dette
contractée envers les communes au titre des bureaux municipaux
d'hygiène . *

Or , les bureaux municipaux d'hygiène assumaient des fonctions
qui relevaient de l'État , avant la date du transfert aux départements
de l'action sanitaire et sociale et notamment les vaccinations .

S'agissant des modalités de remboursement de la dette , l'article 2
se borne à indiquer que les sommes dues par l'État sont versées
sur deux ans et au plus tard le 31 décembre 1987 . Le laconisme de
cette rédaction contraste avec les précisions que le Sénat avait
introduites pour le remboursement de la dette contractée envers les
départements . En effet , l'article 4 de la loi du 22 juillet 1983 prévoit
que les sommes dues par l'État aux départements en matière d'aide
sociale sont remboursées par douzièmes , versés au cours du premier
semestre de chaque année .

Consciente de l'imprécision des règles fixées par la présente
loi , votre commission des affaires sociales a présenté un amendement
qui tend à indiquer que le remboursement s'effectuerait en deux
annuités . Le sous-amendement présenté par votre commission des lois
a pour objet de préciser que ces deux annuités seraient d'un montant
égal .



— 18 —

Articles 3 , 4 et 5 .

Fonds national de péréquation de la taxe professionnelle .

Une analyse des modifications introduites par les articles 3 ,
4 et 5 aux modalités d'attribution du surplus du fonds national
de péréquation de la taxe professionnelle , rend nécessaire un rappel
de la législation en vigueur.

Les ressources du fonds national de péréquation de la taxe
professionnelle , institué par la loi du 10 janvier 1980 , proviennent ,
d'une part , d'une dotation du budget de l'État indexée sur le
produit intérieur brut et destinée à financer les compensations ver
sées aux collectivités locales en contrepartie des allégements consentis
aux entreprises et , d'autre part , du produit des cotisations de péré
quation perçues sur les entreprises implantées dans les communes
où le taux global de la taxe professionnelle est inférieur à la moyenne
nationale .

Ces ressources font l'objet de deux types d'affectation : la
compensation et la péréquation .

La dotation de compensation est versée aux communes , aux
groupements de communes , aux départements et aux régions en
contrepartie des allégements des bases d'imposition de la taxe pro
fessionnelle (« compensation salaires » et « compensation matériels »)
et de la perte de ressources résultant du nouveau plafonnement du
taux de la taxe professionnelle (« compensation plafonnement du
taux communal de taxe professionnelle »). Les ressources affectées
à la dotation de péréquation sont égales au solde existant après
déduction des sommes destinées aux trois compensations . Comme
la dotation servie à chaque collectivité locale au titre des compen
sations « salaires » et « matériels » est figée en valeur absolue ,
ce .nécanisme a dégagé , dès 1984 , un excédent qui , ajouté au produit
de la cotisation nationale de péréquation , permet de financer une
péréquation de la richesse fiscale entre les communes . En 1984 ,
les ressources de péréquation ( 731 millions de francs) ont été
versées aux communes qui remplissaient une double condition : un
potentiel fiscal par habitant inférieur à la moyenne nationale et un
produit par habitant des impôts sur les ménages au moins égal
à la moyenne de leur groupe démographique .

Ces nécanismes de répartition du fonds de péréquation ont été
sensiblement modifiés par la loi du 31 décembre 1984 qui pour
suivait un double bjectif :

— rééquilibrer k montant des dotations entre les différents
groupes démographiques notamment en faveur des communes de
10.000 à 100.000 habitants :
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— apporter une aide significative aux communes subissant des
pertes de taxe professionnelle .

En conséquence , les attributions du fonds national , versées
au titre de la péréquation ( 1.178 millions de francs en 1985 et
1.300 millions de francs en 1986 ), sont , désormais , divisées en trois
parts dont l' importance respective est fixée par le comité des finances
locales .

La part principale ( 921 million ; de francs en 1985 ), au moins
égale à 75 "v des crédits , est réservée à la péréquation de la richesse
fiscale entre les communes .

Cette part est répartie entre les communes dont le potentiel
fiscal par habitant est inférieur au potentiel fiscal moyen par habi
tant de l'ensemble des communes du même groupe démographique
et dont les « impôts ménages » par habitant sont au moins égaux
au montant moyen par habitant des impôts levés sur les ménages
par les communes appartenant au même groupe démographique .

En 1985 , 13.377 communes ont reçu une dotation au titre de
cette part principale .

La deuxième part ( 177 millions de francs en 1985 ), qui est
destinée à compenser les pertes de la taxe professionnelle subies
par les communes , comprend deux fractions .

La première fraction ( 117 millions de francs en 1985 ), qui
compense les pertes de taxe professionnelle subies entre 1984 et
1985 , est réservée aux communes enregistrant une diminution du
produit de la taxe professionnelle supérieure à 20.000 F et repré
sentant au moins 1 °o du produit fiscal global des quatre taxes
directes . Chaque commune bénéficiaire ( 862 communes en 1985 )
a reçu une dotation égale à la perte du produit de la taxe pro
fessionnelle diminuée d'un abattement de 20.000 F et multipliée
par un taux de compensation ( 90 % en 1985 ).

La seconde Traction ( 60 millions de francs en 1985 ) est attri
buée aux communes qui ont subi , entre 1981 et 1984 , une perte
de produit de taxe professionnelle au moins égale à 75.000 F
et représentant plus de 2,5 % du produit des quatre taxes locales .

La part résiduelle ( 23 millions de francs en 1985 ) bénéficie aux
communes qui connaissent des difficultés financières graves en rai
son d'une perte de taxe professionnelle ou de redevance des mines
et dont le budget primitif a été soumis a la chambre régionale des
comptes en application de l'article 8 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982 .

Tel est le contexte dans lequel intervient l'article 3 dont l'objet
est double :
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— d'une part , tirer les conséquences de la loi du 29 novembre
1985 relative à la dotation globale de fonctionnement en introdui
sant le critère de l'effort fiscal pour la répartition de la part prin
cipale du surplus du fonds national de péréquation de la taxe pro
fessionnelle ;

— d'autre part , modifier les modalités de calcul de l'attribu
tion versée à titre de garantie aux communes cessant de remplir les
conditions requises .

Aux termes de l'article 13 , la part principale du surplus du
fonds national de péréquation de la taxe professionnelle sera répar
tie entre les communes en fonction de deux critères cumulatifs . En
effet , pour bénéficier de cette part principale , une commune devra
satisfaire aux deux conditions suivantes :

— avoir un potentiel fiscal par habitant inférieur au potentiel
fiscal moyen par habitant de l'ensemble des communes appartenant
au même groupe démographique ;

— avoir un effort fiscal au moins égal à l'effort fiscal moyen
par habitant des communes de leur strate de population .

En l'occurrence , il convient de rappeler que l'effort fiscal , qui
mesure le degré de mobilisation par une commune de ses ressources
fiscales , est obtenu par le rapport entre le produit fiscal des impôts
sur les ménages et le potentiel fiscal de la commune .

Par ailleurs , l'article 3 précise que l'effort fiscal d'une commune
membre d'un groupement est déterminé en incluant à celui de la
commune l'effort fiscal de ce groupement .

Votre commission des lois , qui a approuvé cette extrapolation du
critère de l'effort fiscal , vous présente , toutefois , un amendement
qui tend à supprimer la discrimination introduite entre les groupe
ments à fiscalité propre et les autres groupements pour le calcul de
l'effort fiscal d'une commune membre .

En second lieu , l'article 3 modifie le mécanisme de garantie . En
l'occurrence , il est prévu que lorsque l'attribution revenant à une
commune diminue de plus de la moitié par rapport à celle de l'année
précédente , cette commune perçoit , à titre de garantie non renouve
lable , une attribution égale à la moitié de celle qu'elle a perçue
l'année précédente .

En outre , lorsqu'une commune cesse de remplir les conditions
requises pour bénéficier de la part principale du surplus des ressources
du fonds , cette commune perçoit , à titre de garantie non renouvelable ,
une attribution égale à la moitié de celle qu'elle a reçue l'année
précédente .
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Votre commission des lois , soucieuse d'éviter des bouleversements
dans les budgets communaux , a jugé indispensable de prévoir , d'une
part , que l'attribution versée à titre de garantie à une commune
cessant de remplir les conditions requises est égale à celle perçue
l'année précédente et , d'autre part , que le versement de cette attribu
tion décroît de 20 % par an.

Tel est l'objet de l'amendement qu'elle vous demande d'adopter.
L'article 4 , qui concerne la seconde part du surplus des res

sources du fonds national de péréquation de la taxe professionnelle ,
procède à un allongement de deux à cinq ans de la durée pendant
laquelle les communes situées dans des pôles de conversion bénéfi
cient d'une attribution de compensation . Tout en contestant la consé
cration législative de cette notion de pôle de conversion , votre commis
sion des lois vous demande d'adopter sans modification cet article ,
animé par la volonté d'accroître la solidarité entre les communes .

Quant à l'article 5 , il fixe au 1 " janvier 1986 la date d'entrée
en vigueur des articles 3 et 4 .

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification .
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TITRE II

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
RELATIVES A L'EXERCICE DES COMPÉTENCES

Article 6 .

Répartition de la dotation régionale d'équipement scolaire et de la
dotation départementale d'équipement des collèges dans les
départements d'outre-mer.

Les articles 16 et 17 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 ,
dans leur rédaction issue de la loi du 25 janvier 1985 , ont créé
deux dotations affectées à la reconstruction , aux grosses réparations
et à l'équipement des lycées et des collèges .

Ces deux dotations spécifiques sont versées respectivement à
la région ( dotation régionale d'équipement scolaire ) et aux dépar
tements ( dotation départementale d'équipement des collèges).

Tenant compte de la spécificité des régions mono-départemen-
tales d'outre-mer , l'article 6 a pour objet de prévoir que le conseil
général et le conseil régional pourront , par convention , modifier la
part relative des crédits d' investissement destinés aux lycées et de
ceux destinés aux collèges .

Tout en constatant que ces difficultés proviennent du choix
effectué , en 1982 , par le Gouvernement qui a refusé de confier aux
conseils généraux des départements d'outre-mer les attributions ,
dévolues aux régions , votre commission des lois vous demande d'ap
prouver cette disposition qui introduit un élément de souplesse .

Article 7.

Report du transfert de compétence
dans le domaine de la justice .

Cet article tend à différer , à nouveau , d'une année la date du
transfert de compétence en matière de justice . Ce transfert n' inter
viendrait que le 1 e janvier 1987 . En l'occurence , il convient de
rappeler qu'aux termes de l'article 4 de la loi du 7 janvier 1983 ,
le transfert de compétences en matière de justice , qui s'effectue des
collectivités locales vers l'État , aurait dû intervenir au plus tard le
1 " janvier 1986 . Toutefois , l'article 23 de la loi du 25 janvier 1985
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a repoussé cette échéance d'un an. De report en report , une question
se pose : l'État est-il disposé à assumer les obligations qu'il s'est
imposées ?

Toutefois , l'objectivité commande de rappeler que la prise en
charge par l' État de l'ensemble des dépenses de personnel , de
matériel , de loyer et d'équipement des tribunaux administratifs est
intervenue le P r janvier 1985 . Le report ne concerne donc que les
dépenses correspondantes au service public judiciaire .

Selon l'exposé des motifs , ce report de la date de transfert serait
justifié par « l'ampleur de la réorganisation administrative qu'implique
la prise en charge par l'État de la gestion des juridictions de l'ordre
judiciaire ».

En conséquence , votre commission des lois vous demande
d'adopter un amendement de suppression de cet article , afin
d'obtenir de la part du Gouvernement des éclaircissements et des
précisions sur les raisons du report de ce transfert et sur ses consé
quences pour les collectivités locales .

Article 8.

Report du délai de réorganisation des services extérieurs de l'État .
Convention de partage de ces services .

Cet article , qui modifie l'article 8 de la loi du 7 janvier 1983 ,
présente un double objet puisqu' il tend :

— d'une part , à reporter d'un an le délai de réorganisation
des services extérieurs de l'État préalablement à leur transfert à
l'autorité locale compétente :

— d'autre part , à assouplir la procédure d'intervention du
pouvoir réglementaire en l'absence d'approbation de la convention
de partage des services .

S'agissant de la réorganisation des se /vices extérieurs de l'État
préalablement à leur transfert , l'article 7 de la loi du 7 janvier 1983
avait prescrit un délai de deux ans à compter de la publication de
la loi relative aux garanties statutaires du personnel des collectivités
territoriales , c'est-à-dire la loi du 26 janvier 1984 .

En application de cette disposition , deux décrets sont d'ores
et déjà intervenus :

— le décret du 19 octobre 1°84 relatif aux services extérieurs
de l'État chargés de la mise en œuvre des compétences transférées
en matière d'action sociale et de santé ;
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— le décret du 31 juillet 1985 relatif au partage des directions
départementales de l'équipement .

Compte tenu des problèmes techniques que soulèvent les
transferts des services restant à réaliser (services académiques ,
direction départementale de la jeunesse et des sports , direction
départementale de l'agriculture , etc. ), le Gouvernement a décidé
d'en repousser l'échéance au 27 janvier 1987 . En l'occurence , votre
rapporteur tient à stigmatiser ce non respect par l'État des échéances
qu' il s'est assignées .

En second lieu , l'article 8 du présent projet de loi opère une vali
dation législative rétroactive du décret du 31 juillet 1985 relatif au
transfert des directions départementales de l'équipement . En effet ,
l'article 6 de ce décret avait prévu qu'en l'absence de convention
conclue entre le président du conseil général et le représentant de
l'État , un arrêté conjoint pris par le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation et le ministre de l'équipement fixerait la liste des
services transférés . Or, cette disposition manquait de base légale
puisque dans le silence de la loi du 7 janvier 1983 et en l'absence de
précisions expresses pour les services extérieurs de l'État , l'article 26
de la loi du 2 mars 1982 constituait le droit commun des conventions
de partage de services . En effet , cet article , relatif au partage des ser
vices de préfecture , précise qu'à défaut de convention , la liste des
services transférés est établie par décret en Conseil d'État . Les dis
positions du paragraphe 2 de l'article du présent projet de loi ont
pour objet de lever une ambiguïté afin d'éviter toute contestation
ultérieure .

Pour toutes ces raisons , votre commission des lois vous demande
d'adopter un amendement qui tend à supprimer cet article afin
d'obtenir du Gouvernement des précisions , d'une part , sur la mise
en œuvre du décret relatif à la partition des directions départemen
tales de l'équipement et , d'autre part , sur les modalités du transfert
des autres services extérieurs de l'État .

Article 9.

Service départemental d'action sociale.

Cet article propose une nouvelle rédaction de l'article 28 de
la loi du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-
sociales qui a institué un service social public chargé de conduire ,
dans chaque département , une action polyvalente et des actions
spécialisées .

Or , les dispositions de l'article 28 de la loi du 30 juin 1975
sont aujourd'hui obsolètes en raison de l'application des lois de
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décentralisation . En effet , les actions sociales spécialisées relevant
de ce service départemental ont été réparties entre l'État et le dépar
tement . Toutefois , l'article 37 de la loi du 22 juillet 1983 a
transféré aux départements la responsabilité de l'ensemble du service
départemental d'action sociale .

Le présent article tend à maintenir dans la sphère de l'État
une partie des éléments du service départemental d'action sociale .
Pour ce faire , une convention doit intervenir entre le représentant
de l'État dans le département et le président du conseil général
afin de définir les modalités de collaboration entre le service extérieur
de l'État et le service correspondant du département «   po la mise
en œuvre de l'action sociale polyvalente ».

Votre commission des lois , en accord avec votre commission des
affaires sociales , a estimé qu'il convenait de préciser les tâches
exercées par le service départemental qui peuvent entrer dans le
champ de la convention de collaboration .

Tel est l'objet de l'amendement qu'elle vous demande d'adopter .

Article 10.

Frais communs en matière d'aide sociale .

L'article 54 bis de la loi du 26 janvier 1983 a prévu que
pendant le délai de réorganisation des services extérieurs en vue de
leur transfert , les frais de personnel départemental ainsi que les frais
communs d'aide sociale seraient imputés sur le budget du département .

Toutefois , cette prise en charge par le département donne lieu
au versement par l'État de deux dotations pour compenser ces
charges .

L'article 10 du présent projet de loi tend à proroger d'un an
ces dispositions transitoires , afin de tenir compte de l'entrée en
vigueur, pour les services extérieurs de l'État , des dispositions de
la loi du 1 octobre 1985 relatives à la prise en charge par l'État , les
départements et les régions des dépenses de personne!, de fonction
nement et d'équipement des services placés sous leur autorité .

Votre comission vous propose d'adopter cet article sans
modification .
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Article //.

Bureaux municipaux d'hygiène.

S'agissant des bureaux municipaux d'hygiène , l'article 41 de
la loi du 22 juillet 1983 avait maintenu le principe de la compétence
des communes pour leur organisation et leur fonctionnement .
Toutefois , une loi devait intervenir pour définir le régime défini
tivement applicable à ces services . Bien que ces dispositions soient
incluses dans le projet de loi adaptant la législation sociale , le
Gouvernement a décidé de proroger d'un an le régime transitoire
applicable aux bureaux municipaux d'hygiène . Votre commission des
lois vous demande , dans un souci de continuité juridique , d'adopter
cet article sans modification .
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TITRE I I

DISPOSITIONS RELATIVES AU TRANSFERT
DE COMPÉTENCES EN MATIÈRE D'ACTION CULTURELLE

Article 12.

Bibliothèques centrales de prêt.

Aux termes de l'article 4 de la loi du 7 janvier 1983 , certaines
compétences de l'État dans le domaine de l'action culturelle sont
transférées , en janvier 1986, aux collectivités locales . Dans le cadre
de ces transferts , les départements deviendraient responsables des
bibliothèques centrales de prêt , en application des dispositions de
l'article 60 de la loi du 22 juillet 1983 .

Les départements assureront non seulement la gestion de ces
bibliothèques , mais également la charge des personnels , à l'excep
tion des personnels scientifiques ( les conservateurs) qui resteront
rémunérés par l'État.

L'article 12 du présent projet de loi prévoit que l'État achèvera
le programme d'équipement des bibliothèques centrales de prêt dans
un délai maximal de quatre ans à compter du 1" janvier 1986.

En conséquence, un crédit correspondant au montant des cré
dits d'investissement consacrés par l'État aux bibliothèques centrales
de prêt pendant l'année précédant le transfert de compétences ( 1985)
sera intégré , à l'achèvement de ce programme, dans la dotation glo
bale d'équipement des départements .

Par ailleurs , pour tenir compte du décalage entre la date de
transfert des crédits et l'année de référence, ces sommes seraient
actualisées du taux de croissance de la formation brute de capital
fixe des administrations publiques .

L'air jndement que votre commission vous demande d'adopter
présente un double objet dans la mesure où il tend :

— à subordonner l'entrée en vigueur du transfert des biblio
thèques centrales de prêt à l'achèvement du programme d'équipe
ment réalisé par l'État, c'est-à-dire à la date du 1" janvier 1990 ;

— à préciser que le crédit qui sera , à la date du transfert,
intégré dans la dotation globale d'équipement des départements ,
sera d'un montant égal à la moyenne actualisée des crédits consa
crés par l'État aux bibliothèques centrales de prêt pendant les quatre
années précédant le transfert.
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En effet, il est apparu à votre commission des lois que l'État
devait « mettre à niveau » les compétences qu'il transfert aux collec
tivités locales. Par ailleurs , votre commission a approuvé l'intégra
tion de ces crédits d'investissement dans la dotation globale d'équi
pement des départements .

Article 13.

Opérations en cours à la date du transfert.

L'article 13 dispose que les opérations en cours à la date du
transfert de compétences relatives aux bibliothèques centrales de
prêt et aux bibliothèques municipales seront achevées selon le régime
juridique et financier sous lequel elles ont été commencées . Cette
disposition tend à éviter toute rupture dans la maîtrise d'ouvrage et
à garantir le bon achèvement des opérations intéressant les biblio
thèques municipales et les bibliothèques centrales de prêt.

Votre commission des lois vous demande d'adopter cet article
sans modification.

Article 14.

Maintien provisoire au budget de l'État
de certains crédits de fonctionnement des bibliothèques.

Cet article , qui déroge au principe du transfert concomitant
des ressources et des compétences , prévoit le maintien, à titre tran
sitoire , au budget de l'État des crédits affectés au développement
des fonds et à l'informatisation des bibliothèques ainsi qu'à la coopé
ration entre bibliothèques . En effet , alors que le transfert des biblio
thèques devrait intervenir en janvier 1986, les crédits affectés aux
actions susmentionnées ne seraient intégrés dans la dotation de
décentralisation qu'au 1er janvier 1987 .

L'amendement présenté par votre commission des lois tend
à prévoir que le montant de ces crédits sera actualisé du taux de
progression de la dotation globale de fonctionnement pour l'année
1986 (4,68 %) avant leur intégration dans la dotation générale de
décentralisation .

Article 15.

Maintien des concours financiers de l'État aux musées.

Au-delà de sa rédaction quelque peu anodine, cet article tend
à exclure du transfert de ressources les crédits que l'État consacre
aux musées et notamment à l'acquisition des œuvres d'art.
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En d'autres termes , ces crédits ne seront pas intégrés dans la
dotation générale de décentralisation , mais maintenus au budget de
l'État . Le mécanisme du financement croisé des musées , qui se tra
duit par un partage des charges entre l'État , à hauteur de 40 % ,
et les collectivités locales , pour les 60 % restants , sera donc prorogé .

Nonobstant l'atteinte portée au principe du caractère concomi
tant de la compensation financière des charges transférées , votre
commission des lois vous demande, en raison du caractère spéci
fique des acquisitions des musées , d'adopter cet article sans modi
fication.

Articles 16, 17 et 17 bis.

Prise en charge par l'État de certains enseignements supérieurs.

Les articles 63 et 64 de la loi du 22 juillet 1983 ont prévu que
l'État assume la charge , à la date du transfert , de l'enseignement
supérieur dispensé dans les établissements publics de la musique,
de la danse, de l'art dramatique et des arts plastiques.

Si ces articles posaient le principe de la prise en charge par
l'État de ces enseignements supérieurs , aucune disposition ne précisait
les modalités de sélection , au sein de ces établissements , des ensei
gnements pouvant être qualifiés de supérieurs .

En conséquence , les articles 16, 17 et 17 bis du projet de loi
confient à un décret le soin , d'une part , de fixer la liste des enseigne
ments supérieurs transférés à l'État et , d'autre part , de préciser que
les dépenses afférentes à ces enseignements sont prises en charge par
l'État .

Afin de préciser les conditions dans lesquelles serait établie
cette liste , l'Assemblée nationale a prévu l'intervention consultative
du comité national d'évaluation des établissements publics à caractère
scientifique, culturel et professionnel , créé par l'article 65 de la loi
du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur.

Votre commission des lois a considéré , d'une part, que l'État
était juge et partie pour la détermination des charges lui incombant
et , d'autre part , que la garantie apportée par la consultation du
comité d'évaluation semblait inopérante dans la mesure où cet orga
nisme n'apparaît pas comme particulièrement compétent en matière
d'enseignement artistique .

Pour toutes ces raisons et afin de recueillir des précisions de
la part du Gouvernement sur le contenu du décret , qui précisera les
dépenses maintenues à la charge de l'État , votre commission des lois
vous demande d'adopter des amendements tendant à la suppression
des articles 16 , 17 et 17 bis.
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Article 18.

Maintien des concours financiers de l'État aux archives.

Cet article , supprimé par l'Assemblée nationale, prévoyait de
maintenir au budget de l'État les crédits que ce dernier consacre aux
archives . Cette disposition, analogue à celle prévue par l'article 15
du projet de loi pour les musées , répondait au même souci de faciliter
la réalisation des projets ultérieurs intéressant les archives .

L'Assemblée nationale a considéré que le maintien des subven
tions spécifiques pour les archives ne se justifiait pas en raison de la
relative modicité des crédits alloués par l'État ( 13 millions de francs).

Tout en estimant que le maintien d'un volume de crédits , aussi
faible soit-il , au budget de l'État peut avoir un effet d'incitation sur
une action locale de conservation ou de mise en valeur des archives,
votre commission des lois , fidèle aux principes régissant la compen
sation financière des transferts de compétences , vous propose de
maintenir la suppression de cet article.

Article 19.

Crédits d'équipement et de fonctionnement
des bibliothèques municipales.

Cet article tend à créer, au sein de la dotation générale de
décentralisation , un concours particulier regroupant les crédits précé
demment inscrits au budget de l'État , pour la construction, l'équipe
ment et le fonctionnement des bibliothèques municipales . En l'occur
rence, le Gouvernement a estimé qu'une globalisation pure et simple
des ressources consacrées aux bibliothèques municipales doit être
écartée , afin d'éviter une dilution de ces sommes au sein d'une dota
tion libre d'affectation. Ce concours particulier serait réparti , par le
représentant de l'État , entre les communes dotées de bibliothèques
municipales ou réalisant des travaux d'investissement.

Votre commission des lois a jugé inopportune cette multiplication
de concours particuliers qui confèrent au représentant de l'État un
pouvoir d'appréciation dans la répartition des crédits .

En conséquence, elle vous demande d'adopter un amendement
qui tend à supprimer cet article.
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TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Articles 20, 21 et 22.

Procédure de mandatement des intérêts moratoires
pour paiement tardif des commandes publiques.

Ces articles instituent une procédure automatique d'inscription
et de mandatement d'office des intérêts moratoires dus par les com
munes , les départements et les régions à leurs fournisseurs .

Cette procédure , qui tend à donner aux titulaires de commandes
publiques , la garantie du versement réel des intérêts moratoires , met
les entreprises privées à l'abri d'éventuelles représailles commerciales,
en chargeant le comptable public assignataire de la dépense d'infor
mer l'ordonnateur et le représentant de l'État , dans un délai de dix
jours suivant la réception de l'ordre de paiement. Le représentant
de l'État , dans un délai de quinze jours , adresse à l'ordonnateur une
mise en demeure de mandatement . A défaut d'exécution, dans un
délai d'un mois , le représentant de l'État procède d'office, dans les
dix jours , au mandatement de la dépense.

En outre, ces articles prévoient l'intervention de la chambre
régionale des comptes lorsque l'ordonnateur notifie un refus d'exé
cution motivé par une insuffisance de crédits disponibles ou si le
représentant de l'État constate cette insuffisance . Dans ce cas , la
chambre régionale des comptes est saisie dans les conditions fixées
par l'article 11 de la loi du 2 mars 1982 puisque le versement des
intérêts moratoires constitue une dépense obligatoire.

Au terme de cette analyse , force est de constater que ces dispo
sitions seront privées d'effet si le décret auquel renvoie le projet
de loi fixe un montant de principal trop élevé pour déclencher cette
procédure automatique de mandatement des intérêts moratoires .

En outre , il convient, au-delà du montant du principal , de
prendre en considération la durée du retard. En effet , des retards
importants affectant des mandatements de sommes modestes peuvent
ouvrir droit à des intérêts moratoires non négligeables : un montant
d'intérêts moratoires de 1 500 F, par exemple, trouve sa source autant
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dans un retard de mandatement de six jours d'une somme de
150.000 F que dans un retard de mandatement de 144 jours d'une
somme de 20.000 F.

En conséquence, votre commission des lois a estimé qu'il conve
nait d'introduire deux critères alternatifs de déclenchement de cette
procédure automatique : le montant du capital ou la durée du retard .

Tel est l'objet des amendements qu'elle vous demande d'adopter.

Article 23.

Procédure dérogatoire de contrôle des actes des collectivités locales
susceptibles de porter atteinte à l'intégrité des ouvrages intéres
sant la défense.

Cet article institue une procédure dérogatoire au droit commun
permettant au représentant de l'État de s'opposer à l'exécution d'un
acte ou d'un travail exécuté par les collectivités locales ou l'un de
leurs établissements lorsque le fonctionnement ou l'intégrité d'une
installation ou d'un ouvrage intéressant la défense pourrait être
compromis de manière grave .

Pour justifier cette procédure exceptionnelle , le Gouvernement
met en avant le caractère restrictif de la rédaction actuelle de l'arti
cle 26 de la loi du 7 janvier 1983 qui dispose que les collectivités
territoriales exercent leurs compétences dans le respect des sujé
tions imposées par la défense nationale . En effet, cet article 26 fait
référence aux sujétions de défense nationale telles qu'elles résultent
de la loi du 11 juillet 1938 , des ordonnances des 6 et 7 janvier 1959,
et des dispositions relatives à la réquisition des personnes , des
biens et des services et au contrôle et à la répartition des ressources .
Toutefois , ces dispositions ne sont applicables qu'en temps de crise
ou de guerre . La procédure exceptionnelle proposée par l'article 23
est donc destinée à assurer, en temps de paix , la protection des
installations de défense.

Par ailleurs , le Gouvernement considère que la procédure de
contrôle de légalité ne permet pas de garantir que les dispositions
de l'article 26 seront respectées , puisque la méconnaissance des sujé
tions de défense nationale ne constitue pas nécessairement une illé
galité . Pour ces raisons , le présent article complète l'article 26 de
la loi du 7 janvier 1983 par une nouvelle disposition autorisant le
représentant de l'État à s'opposer à l'exécution d'un acte d'une
collectivité locale ou d'un travail exécuté pour le compte de celle-ci ,
dans le cas où cet acte ou ce travail serait de nature à compromettre
le fonctionnement ou l'intégrité d'une installation ou d'un ouvrage
intéressant la défense .
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En effet , le représentant de l'État , lorsqu'il estime qu'un acte
pris par une autorité locale est de nature à compromettre de manière
grave le fonctionnement ou l'intégrité d'une installation ou d'un
ouvrage intéressant la défense , défère l'acte en cause à la section
du contentieux du Conseil d'État , compétente en premier et dernier
ressorts.

Si le recours est assorti d'une demande de sursis à exécution, le
président de la section du contentieux du Conseil d'État , ou un
conseiller d'État délégué à cet effet, statue dans un délai de quarante-
huit heures.

Votre commission des lois , consciente de la nécessité de pro
téger les installations intéressant la défense, vous présente deux
amendements qui tendent respectivement :

— à maintenir la compétence des tribunaux administratifs ,
juges de premier ressort ;

— à rendre applicable la procédure exceptionnelle de sursis à
exécution prévue à l'article 3 de la loi du 2 mars 1982.

Article 23 bis.

Abrogation des articles du code des communes relatifs
à la responsabilité en cas d'émeutes.

Cet article , introduit par l'Assemblée nationale , vise à abroger
expressément les articles L. 133-1 à L. 133-8 du code des communes
qui ont trait à la responsabilité civile des communes pour les dégâts
et dommages imputables à des attroupements ou à des rassemble
ments de personnes . Ce faisant , cet article met un terme à des
difficultés d'interprétation puisque l'article 92 de la loi n° 83-8 du
7 janvier 1983 , qui a substitué la responsabilité de l'État à celle des
communes , avait laissé subsister les articles du code des communes
attribuant aux tribunaux judiciaires le contentieux de la responsa
bilité des communes en matière d'attroupements . Désormais , le
contentieux de la responsabilité de l'État en cas d'émeutes relèvera
de la compétence des tribunaux administratifs . Toutefois , la rédaction
du paragraphe II de l'article 23 bis laisse supposer que les actions
contentieuses introduites entre la date d'entrée en vigueur de la
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et celle de la présente loi continueront
de relever des dispositions des articles L. 133-1 à L. 133-8 du code
des communes et donc de la compétence des tribunaux judiciaires.
Le premier amendement présenté par votre commission tend à dissiper
cette ambiguïté en précisant que les articles L. 133-1 à L. 133-8 du
code des communes ne continueront de s'appliquer qu'aux actions
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contentieuses en responsabilité introduites pour des faits survenus
avant la date d'entrée en vigueur de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 .

Par ailleurs , le paragraphe III de l'article 23 bis maintient en
vigueur les articles L. 133-1 à L. 133-3 du code des communes pour
leur application dans la collectivité territoriale de Mayotte et dans
les territoires d'outre-mer . Cette mesure s'inscrit dans la logique
de la loi du 7 janvier 1983 dont les dispositions , à l'exception des
articles 101 à 104 , ne sont pas immédiatement applicables à la
collectivité territoriale de Mayotte et aux territoires d'outre-mer.
Toutefois , votre commission des lois , qui n'a pas accepté cette
discrimination entre les communes de France , vous demande
d'adopter un amendement rendant applicable à la collectivité terri
toriale de Mayotte et aux territoires d'outre-mer les dispositions de
l'article 92 de la loi du 7 janvier 1983 .

Le dépôt de cet amendement peut susciter des objections issues
de l'interprétation de la jurisprudence du Conseil constitutionnel .
En effet , d'éminents spécialistes déduisent de la décision DC 79-104
du 23 mai 1979 que si un amendement d'origine parlementaire ,
concernant l'organisation particulière des territoires d'outre-mer, n'a
pas à être renvoyé pour avis aux assemblées territoriales intéressées
lorsqu'il se rapporte à un projet de loi ayant fait l'objet d'une
consultation des assemblées territoriales , il n'en irait pas de même
pour un tel amendement portant sur un projet de loi n'ayant pas
fait l'objet d'une consultation des assemblées territoriales .

En l'occurrence , votre rapporteur ne peut manquer de rappeler
que le Gouvernement n'a pas formulé d'objections à l'encontre de
l'amendement n" 6 présenté par M. Worms sur le projet de loi
organique relatif à la limitation du cumul des mandats .

Pourtant , cet amendement a étendu le champ du projet de loi
aux membres des assemblées territoriales alors que le projet de loi
n'avait pas été soumis aux assemblées territoriales .

Article 24 .

Révision de la contribution financière d'une commune
à un syndicat de communes.

Cet article institue un mécanisme permettant , dans un syndicat
de communes , d'adapter les contributions financières des communes
à l'évolution de leurs ressources lorsque ces variations résultent de
l'application d'une disposition budgétaire ou fiscale .

En application des articles L. 251-3 et L. 251-4 du code des
communes , la contribution des communes au budget du syndicat
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dont elles sont membres est obligatoire « pendant la durée du syn-
cat et dans la limite des nécessités du service telles que les déci
sions du syndicat l'ont déterminée ».

En effet , lors de la création du syndicat , les conseils municipaux
déterminent librement les modalités de répartition , entre les
communes , du montant de la contribution . Ces règles figurent dans
les statuts annexés à l'arrêté du représentant de l'État autorisant
la création du syndicat .

Or , à la suite de l'entrée en vigueur d'une disposition budgé
taire ou fiscale , par exemple la réglementation en matière d'écrête
ment des bases de taxe professionnelle , une commune peut connaître
une modification sensible , en hausse ou en baisse , de ses ressources
fiscales ou budgétaires . Pour tenir compte de cette situation , l'arti
cle 24 propose un assouplissement de la législation en vigueur afin
de permettre une révision des contributions des communes .

Le droit de demander une révision de la répartition des contri
butions est ouvert à toute commune membre du syndicat lorsque
l'application d'une disposition à caractère fiscal ou budgétaire a
pour conséquence d'augmenter ou de diminuer les ressources de
fonctionnement d'une commune membre d'un syndicat d'un pour
centage égal ou supérieur à 10 % des recettes de la section de
fonctionnement , s' il s'agit d'une commune de moins de 20.000 habi
tants , et à 5 °b dans les autres cas.

Il convient de souligner que ces seuils sont ceux qui ont été
retenus par la loi du 2 mars 1982 pour déclencher l'intervention
de la chambre régionale des comptes en vue de rééquilibrer un
budget en déficit .

Par ailleurs , l'article 24 prévoit que le représentant de l'État
peut , à la demande de la commune intéressée et , après avis de la
chambre régionale des comptes , modifier les règles de répartition
des contributions financières , si le comité syndical n'a pas fait droit
à la demande dans un délai de six mois ou si la délibération du
comité syndical n ' pas été approuvée par les conseils municipaux .

Votre commission des lois vous demande d'adopter cet article
sans modification .

Article 24 bis.

Dissolution d'un syndicat mixte.

Cet article , qui résulte de l'adoption par l'Assemblée nationale
d'un amendement présenté par son rapporteur, M. Michel Sapin ,
tend à déconcentrer la procédure de dissolution d'un syndicat mixte
en cas de demande présentée à l'unanimité de ses membres.
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En effet, dans sa rédaction annuelle , l'article L. 166-4 du code
des communes dispose qu'un syndicat mixte peut être dissous :

— soit de plein droit, à l'expiration de la durée pour laquelle
il a été institué ou à la fin de l'opération qu'il avait pour objet
de conduire ;

— soit d'office ou à la demande des personnes morales le
composant , par décret pris sur avis conforme du Conseil d'État.

L'article 24 bis précise que la dissolution du syndicat mixte est
prononcée par arrêté du représentant de l'État dans le département
siège du syndicat lorsque la demande de dissolution émane de ,
l'ensemble des membres du syndicat.

Votre commission des lois , qui a approuvé cet assouplissement
de la procédure de dissolution, vous présente toutefois un amende
ment dont l'objet est de préciser que la demande émanant de l'unani
mité des membres doit , en outre , déterminer les conditions, et notam
ment les conditions patrimoniales , de la dissolution du syndicat mixte.

Article 25.

Revalorisation du plafond institué
par l'article 175 du code pénal .

L'article 25 actualise le plafond de dépenses au-dessous duquel,
dans les communes de moins de 1.500 habitants , les élus locaux sont
habilités à traiter avec leur entreprise personnelle sans être passibles
du délit d'ingérence.

En effet, l'article 175 du code pénal fait interdiction aux élus
locaux de prendre quelque intérêt que ce soit dans les actes dont
ils ont l'administration ou la surveillance .

Un assouplissement a été apporté à ce texte par la loi n° 67-467
du 17 juin 1967 qui a autorisé , dans les communes de moins de
1.500 habitants , les maires, adjoints et conseillers municipaux délé
gués ou agissant en remplacement du maire, soit à traiter sur mémoire
ou sur simple facture , soit à passer des marchés avec les communes
qu'ils représentent pour l'exécution de menus travaux ou la livraison
de fournitures courantes sous la réserve que le montant global des
marchés passés dans l'année n'excède pas 10.000 F.

Ce plafond a été relevé par la loi n° 77-617 du 16 juin 1977
à 30.000 F. Pour tenir compte de l'évolution des prix depuis 1977,
l'article 25 porte le plafond à 75.000 F.

Votre commission des lois vous demande d'adopter cet article
sans modification.
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Article 26.

Modification de la législation funéraire.

Cet article modifie la législation applicable au service extérieur
des pompes funèbres qui constitue , depuis la loi du 31 décembre
1904 , le seul monopole communal de droit . En effet , eux termes de
l'article L. 362-1 du code des communes , « le service extérieur des
pompes funèbres , comprenant exclusivement le transport des corps ,
la fourniture des corbillards , cercueils , tentures extérieures des
maisons mortuaires , les voitures de deuil , ainsi que les fournitures
et le personnel nécessaire aux inhumations , exhumations et cré
mations , appartient aux communes , à titre de service public ».

En définitive , la loi de 1904 a instauré un monopole « à géo
métrie variable » puisque les communes peuvent , en droit , soit ne
pas exercer le monopole et laisser jouer la liberté du marché, soit
exercer le monopole complètement ou seulement en partie . Si el";-s
décident d'exercer le monopole , les communes , peuvent assurer le
service extérieur des pompes funèbres , soit directement en régie ,
soit par une entreprise liée par un traité de concession .

En définitive , la moitié des Français vit dant des communes
qui exercent le monopole mais qui ont procédé à sa dévolution à
une entreprise privée par le truchement d'une concession .

Sans entrer dans le détail d'une législation qui se caractérise
par son extrême complexité , il convient de rappeler qu'en vertu
d'une jurisprudence ancienne, le service compétent est celui de
la commune de mise en bière. Par ailleurs , la mise en bière entraîne
le monopole de la fourniture du cercueil au profit de la commune
si elle exerce le monopole du service extérieur des pompes funèbres .

Pour le transport , la question est plus délicate ( 1 ). En vertu de
la jurisprudence , le monopole du transport englobe :

— tout transport de corps effectué dans les limites du territoire
communal ;

— tout transport de corps destiné à un cimetière de la
commune, quel que soit le lieu de provenance du corps ;

— le transport d'un corps en vue de son inhumation dans une
autre commune s'il est effectué avec la pompe caractéristique des
obsèques . En revanche, un tel transport ne rentre pas dans le champ
du monopole s'il est opéré sans la pompe caractéristique des
obsèques ni cérémonie extérieure.

( 1) Voir l'ouvrage de J.-F. Auby et S. Rials, « Votre commune et la mort », éditions
du Moniteur, 1982, page 70 et suivantes.
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A la suite du rapport Aubert de 1981 , le Gouvernement a
considéré que le critère actuel de la commune du lieu de mise en
bière n'était plus adapté à la réalité . En effet , l'éloignement crois
sant des lieux de décès et des lieux d' inhumation , en raison à la
fois de l'augmentation des morts à l'hôpital et de la volonté du
retour au village pour la dernière demeure entraîne une multipli
cation des conflits de monopole . Par ailleurs , la famille du défunt
souhaiterait pouvoir choisir entre le service des pompes funèbres
de la commune de mise en bière , celui de la commune d'inhumation
ou de crémation et celui de la commune du domicile de la personne
décédée .

Tel est l'objet du présent article , qui assouplit les conditions
d'exercice du monopole du service extérieur des pompes funèbres ,
en prévoyant que lorsque la commune du lieu de mise en bière
n'est pas celle du domicile du défunt ou du lieu d'inhumation ou
de crémation , la famille du défunt peut s'adresser à la régie , au
concessionnaire ou , en l'absence d'organisation du service , à toute
entreprise de pompes funèbres , soit de la commune du lieu d'inhu
mation ou de crémation , soit de la commune du domicile du défunt .

Votre commission des lois , qui a approuvé cet assouplissement
du monopole de la commune de mise en bière , vous présente deux
amendements qui poursuivent trois objectifs :

— préserver l'équilibre financier du service public ;
— accorder aux n; a ires les moyens de contrôler la qualité du

service ;

— différer l'entrée en vigueur de la nouvelle législation .

Le premier amendement , qui propose une autre rédaction de
l'article L. 362-4-1 du code des communes , tend , tout d'abord , à
établir une réciprocité entre les trois catégories de communes (mise
en bière , domicile , inhumation) et à autoriser l'intervention d'un
mandataire .

Par ailleurs , cet amendement vise à offrir aux maires des
communes où le service extérieur des pompes funèbres n'est pas
organisé et sur le territoire desquelles aucune entreprise de pompes
funèbres n'est implantée , la faculté de désigner les entreprises qui
assurent habituellement le service extérieur dans la commune .

En outre , l'amendement reporte au 1 er janvier 1987 au lieu
du 1 er juillet 1986 la date d'entrée en vigueur du nouvel article
L. 362-4-1 du code des communes .

Le second amendement, qui insère un article additionnel , tend
à prévoir que les entreprises privées qui participent au service
extérieur des pompes funèbres sont agréées dans des conditions
fixées par un décret en Conseil d'État .



— 39 —

Article 27.

Sanctions pénales des infractions à la législation funéraire.

Cet article , qui résulte de l'adoption par l' Assemblée nationale
d'un amendement présenté par son rapporteur , tend à rendre appli
cables aux atteintes portées au monopole du service extérieur des
pompes funèbres et aux violations des nouvelles dispositions intro
duites par l'article précédent , les sanctions pénales prévues par
l'article L. 362-12 du code des communes .

Votre commission vous demande de l'adopter sans modification.

Article 28.

Régime applicable en Alsace-Moselle .

Cet article , qui se présente comme un prolongement logique
du précédent , rend inapplicable dans les départements du Bas-Rhin ,
du Haut-Rhin et de la Moselle , l'assouplissement du monopole de
la commune de mise en bière , introduit par l'article 26 du présent
projet de loi .

Toutefois , votre commission des lois vous propose un amende
ment de suppression de cet article , afin d'obtenir des précisions sur
les éventuels projets de réforme de la législation funéraire en Alsace-
Moselle .

Article 29.

Modifications de la loi du 30 décembre 1982 d'orientation
des transports intérieurs.

Cet article , issu de l'adoption par l'Assemblée nationale d'un
amendement présenté par le Gouvernement , poursuit un double
objet :

— d'une part , renvoyer à un décret en Conseil d'État le soin
de préciser la définition et les conditions d'exercice des services
privés de transport participant au service public des transports
intérieurs ;

— d'autre part , rétablir la faculté pour les régies de transports
publics de voyageurs , constituées sous forme d'établissement public
à caractère industriel et commercial , d'acquérir des participations
financières dans les entreprises , publiques ou privées , exerçant une
activité complémentaire ou connexe .
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Cette faculté avait été , implicitement et fortuitement, abrogée
par les articles 5-III et 48-111 de la loi du 2 mars 1982 qui subor
donnent la participation d'une collectivité locale au capital d'une
société commerciale à une autorisation délivrée par un décret en
Conseil d'État.

Votre commission des lois vous demande d'adopter cet article
sans modification.

Article 30.

Retrait d'un syndicat de communes en cas de désaccord
sur l'extension des compétences de cet organisme.

Cet article , qui résulte de l'adoption par l'Assemblée nationale
d'un amendement émanant de M. Joseph Menga, député de la sixième
circonscription de Seine-Maritime, présente un double objet puisqu'il
tend :

— à assouplir les règles prévues par le code des communes en
permettant à une commune de se retirer d'un syndicat en cas de
désaccord avec une décision d'extension des attributions de cet orga
nisme de coopération ;

— à conférer à cette disposition un caractère rétroactif en
précisant qu'elle est applicable aux décisions d'extension des compé
tences d'un syndicat à vocation multiple prises dans un délai de
douze mois précédant la publication de la présente loi .

S'agissant de l'assouplissement apporté aux règles régissant le
retrait d'une commune d'un syndicat dont elle est membre, il convient
de rappeler qu'en l'état actuel du droit , une commune ne peut se
retirer d'un syndicat qu'avec le consentement du comité. En outre ,
ce retrait ne peut intervenir si plus d'un tiers des conseils muni
cipaux s'y oppose. En conséquence , l'article 30 dispose qu'à l'expi
ration d'un délai de dix ans à compter de la création d'un syndicat,
une commune membre, dont la population excède 5 % de la popu
lation totale regroupée , peut demander à se retirer du groupement
si une extension des compétences du syndicat a été décidée contre
son avis. Cette demande doit être présentée au plus tard six mois
après la date de la décision d'extension des compétences du syndicat .
Si dans un délai de six mois à compter de la formulation de la
demande, la décision d'extension n'a pas été rapportée, le retrait
de la commune, constaté par le représentant de l'État intervient de
plein droit. La commune qui s'est retirée du syndicat continue de
« financer les annuités d'emprunt non échues afférentes aux équi
pements dont elle bénéficie ». Les modalités de cette participation
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Sénat 178. — 6

financière ainsi que les conditions patrimoniales du retrait font
l'objet d'une convention conclue par le syndicat et la commune.
Cette convention est ratifiée par le représentant de l'État dans le
département. En l'absence de convention, les conditions patrimo
niales et financières du retrait sont arrêtées par le représentant de
l'État .

Votre commission des lois , qui a approuvé l'esprit qui anime
ces dispositions , vous présente un premier amendement qui tend :

— d'une part , à supprimer le seuil de population (5 % ) afin
d'étendre à toutes les communes membres d'un syndicat la possibilité
de se retirer du groupement en cas de désaccord avec une décision
d'extension des compétences initiales de cet organisme de coopération
intercommunale ;

— et d'autre part , à préciser que la commune qui s'est retirée
continue de participer au financement des équipements réalisés avant
son retrait.

Par un second amendement, votre commission des lois vous
propose de supprimer le paragraphe II du présent article qui confère
un caractère rétroactif aux dispositions du présent article.

Sous le bénéfice de ces observations, et sous réserve de l'adop
tion des amendements qu'elle présente, votre commission vous pro
pose l'adoption du projet de loi portant diverses dispositions relatives
aux collectivités locales.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte* de référence

Loi n* 81-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition de
compétences entre les com
munes, les départements ,
les régions et l'État.

Texte du projet de M Tait* adopta
par l'AssembMe nationale

Proposition
de la Commbekm

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELA
TIVES AUX RELATIONS
FINANCIÈRES ENTRE
L"£TAT ET LES COL
LECTIVITÉS LOCALES

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RE1A-
TIVES AUX RELATIONS
FINANCIÈRES ENTRE
L'ÉTAT ET LES COL
LECTIVITÉS LOCALES

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELA
TIVES AUX RELATIONS
FINANCIÈRES ENTRE
L'ÉTAT ET LES COL
LECTIVITÉ LOCALES

TITRE III

DE LA COMPENSATION
DES TRANSFERTS DE
COMPÉTENCES ET DE
LA DOTATION GLO
BALE D'ÉQUIPEMENT

<~>

SECTION II

Des modalité* de calcul des
transfert» de charges résul
tant des transferts da
compétences et des moda
lités de lfjr compensation.

(...)

Sous-section l.

Des principei
de la compensation.

Art. 95 .

Le* charges visées à l'ar
ticle précédent sont compen
sées par le transfert d'impôts
d'État et par l'attribution
d'une dotation générale de

Article premier.

Il est ajouté à la souaaec-
tlon 1 de la section II du
titre III de la loi n* 83-8 du
7 janvier 1983 relative à la
répartition d e compétences
entre les communes, les dépar
tements, les régions et l'État,
l'article 95-1 d-après :

Article premier.

Il est ajouté.

„ et l'État,
un article 95-1 ainsi rédigé :

Article premier.

Alinéa sans modification.
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Texte 4« référence

Loi n* 83-8
du 7 janvier 1983 précitée .

décentralisation . Toutefois ,
s'agissant de la vignette
représentative du paiement
de la taxe différentielle sur
les véhicules i moteur ou de
la taxe spéciale sur les voi
tures particulières d'une puis
sance fiscale supérieure 1
16 CV. la répartition du pro
duit de ces impôts affectés A
cette compensation , calculé
au taux en vigueur à la date
du transfert des compétences ,
entre les collectivités territo
riales concernées est effec
tuée en multipliant , pour
chaque catégorie de véhi
cules , le produit encaissé
en 1983 par le rapport
entre le nombre de véhi
cules ayant donné lieu au
paiement de ces taxes en
1984 et le nombre de ceux
ayant donné lieu i leur
paiement en 1983 .

A cet effet , interviendra
en 1985 la régularisation du
montant des transferts de
ressources pris en compte en
1984 dans la compensation
financière des charges nou
velles résultant pour les
collectivités territoriales des
transferts de compétence réa
lisés en 1984 , sous forme de
diminution des transferts de
ressources dus en 1985 & ces
collectivités.

Dan* le cas où , l'année d'un
transfert de compétences , le
produit des impôts affectés à
cette compensation , calculé
aux taux en vigueur I la date
du transfert de compétences
est «upér'eur, pour une col
lectivité donnée, au montant
des charges qui résultent du
transfert de compétences, tel
qui! est constaté dans l'errfté
interministériel mentionné I
l'article précédent, il est pro
cédé l'année même aux ajus
tements nécessaires.

■ exte du projet de M Texte adopté
par l 'Aateranationale

Propositions
de la rwlwinii
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Text* de riftnaa

Loi n* 81-8
du 7 janvier 1983 précitée

A cette fin , le produit des
Impôts revenant à la collec
tivité concernée est diminué,
au profit du budget général ,
de la différence entre le pro
duit calculé rur la base de»
taux en vigueur 4 la date du
transfert et le montant des
charges visé ci-dessus ainsi
que la moitié du supplément
de ressources fiscales résultant
des dispositions de l'article 14
de la loi de finances pour
1984 n' 83-1179 du 29 décem
bre 1983 .

Pour les années ultérieures ,
le montant de cet ajustement
évolue dans les conditions
définies k l'article 102 de la
loi n' 82-213 du 2 mars 1982
précitée . Il est modifié, en
tant que de besoin , pour tenir
compte des accroissements de
charge» résultant de nouveaux
transferts de compétences .

Les crédit* précédemment
ouverts au budget de l'État
pour le* Investissements exe-
cutés ou subventionnés par
l'État au titre des ports mari
times de commerce et de
pêche font l' objet d'un
concours particulier au sein
de la dotation générale de
décentralisation . Ils sont
répartis , dans les conditions
définies par décret en Conseil
Alitât , entre les départements
qui relisent des travaux d'in-
vestissemeiit ou participent à
leur financement , au titre des
compétences qui leur sont
transférées en vertu du (de
rnier alinéa de l'article 6 de
la loi n- 83463 du 22 juil
let 1983 complétant la loi
n" 33-8 du 7 janvier 1981 rela
tive k la répartition de compé
tences entre les communes.
les départements , les régions
et l'État.

Texte* du projet de M Texte adopté
par l'AsaaabMi nationale

Propositions
de la Pnmmhatw
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Texte as référanc*

Loi n* 83-8

du 7 janvier 1983 précitée .

Ceux dei crédit! précédem
ment Inscrits au budget de
l'État au titre de l'établisse
ment et de la mise en œuvre
des documents d'urbanisme et

des servitudes et qui corres
pond e nt aux compétences
transférées font l'objet d'un
concours particulier au sein
de la dotation générale de
décentralisation . lis sont répar
tis par le représentant de
l'État entre les communes et
groupements de communes de
chaque département qui réa
lisent les documents d'urba
nisme visés aux articles
L. 121-1 et suivants dt' code
de l'urbanisme, dans des
conditions définies par décret
en Conseil d'État . '

Au terme de la période
visée i l'article 4 , les trans
ferts d'Impôts d'État repré
senteront la moitié au moins
des ressources attribuées par
l'État à l'ensemble des collec-
vités locales .

l oi n " 8,1 79 du 29 dé

cembre 1983 , portant loi
de finances pour 1984

Art. 28 .

I. — Le transfert aux dépar
tements des droits d'enregis
trement et de la taxe de

publicité foncière prévu par le
Il de l'article 99 de la loi

n* 83-8 du 7 janvier 1983
modifiée relative à la répar
tition de compétences entre
les communes , les départe
ments, les régions et l'État

Texte ta M«ÉM ta M

« Art. 95- J. — Lorsque le
produit perçu par l'État en
1983 , au titre des droits
d'enregistrement et de la taxe
de publicité foncière trans
férés en application du I de
l'article 28 de la loi n* 83-1179
du 29 décembre 1983 , est su
périeur de 15 % au moins 4
la moyenne du produit des

Tant adapté
par l'AsnaabUa aadoaala

€ Art. 95-1 — Lorsque .

... en application du para
graphe I de l'article 28 de la
loi de finances pour 1984
( n* 83-1179 du 29 décembre
1983), est supérieur ...

nopoMMM
de la Cnmnlsalni

« Art. 95-/. — Lorsque

... de l'article 28 de la
loi n* 83-1179 da 29 décen-
bre 1983 , est supérieur de
15 % au moins à la moyenne
du produit des mêmes droits
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Texte de rélirmtc*

Loi n* SVII79
du 29 décembre 1983

prend effet le I " janvier 1984
sauf en ce qui concerne les
immeubles destinés à l'habi
tation . Est également trans
férée à la même date la taxe
de publicité foncière sur les
actes visés à l'art ule 66V2"

du code général des impôts à
l'exception de celle due sur
les actes expressément exclus
du transfert par la loi du
7 jan. ,cr 1981 susvisée

l e droit départemental d'en
registrement et la taxe dépar
tementale de publicité foncière
comportent les mêmes régimes
spéciaux et exonérations que
les droits auxquels ils se
stituent . Ils sont assis et
recouvrés selon les même-
règles . garanties et sanctions ,
l eur champ d'application ret-
pectif est fixé par les articles
662 à 661 du code général des
impôts .

Les taux applicablts sont
obtenus par addition des
droits d'enregistrement ou de
la taxe de publicité foncière
et de la taxe prévue h l'article
1W du code général des
impôts aux taux appliqués
dans le département au 11
décembre 198Î .

Toutefois , les taux peuvent
être modifiés sans que ces
modifications puissent avoir
pour effet de relever au-delà
de 10 "<■ les taux inférieurs à
cette limite , ni de réduire 1
moins de i % les taux supé
rieurs à cette seconde limite .
I es taux inférieurs à 5 "f ne
peuvent être réduits. l.es te ix
supétieurs à 10 % ne peuvent
être augmentés .

Les dispositions des deux
alinéas précédents ne sont pas
applicables au droit propor
tionnel de 0.60 % .

Tsxte As projet de loi

mêmes droits pour les années
1981 et 1982 , le montant des
droits à compensation des
départements sera majoré au
titre de l'exercice 1984 d'une
somme qui sera fixée dans la
loi de finances rectificative

pour 1985 et sera répartie
dans les conditions ci-après .

« Cette augmentation de
droits à compensation est ré
partie entre les départements
en tenant compte , dans des
conditions fixées par décret
en conseil d'État , de la perte
de dotation générale de décen
tralisation ou de l'accroisse
ment de l'ajustement opéré sur
la fiscalité transférée en appli
cation du deuxième alinéa Je
l'article 95 . et de l' importance
de cette perte ou de cet
accroissement par rapport aux
droits à compensation du
département

• La somme ainsi obtenue

est ajoutée à la dotation géné
rale de décentralisation du
département , ou vient en
déduction de l'ajustement ci-
dessus ". entionné »

Tat» miofê
par l'Atea«»bUe «artootii

ci-après

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

de bCmlillni

pour les années /MO, 1981
et 1982 , le montant du droit
k compensation du départe
ment est majoré au titre de
l'exercice 1984 d'une tomme
correspondant i la dlflértnc*
entre le produit perçu par
l'État et la moyenne ainsi
obtenue.

Alinéa supprimé.

« Cette tomme est «jouté*
à la dotation générale de
décentralisation du départe
ment ou déduit* de l'ajuste 
ment opéré sur la localité
transférée en application du
deuxième alinéa de l'article 95
de la présente loi.
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Texte de référence

Loi n* 83-1 79
du 29 décembre I9HV

Le commissaire de la Répu
blique notifie les nouveaux
taux aux services fiscaux du
département avant le 50 avril
de chaque année . Les déci
sions prennent effet le I " juin
A défaut de vote ou en cas de
. n respect des règles énon
cées ci-avant , les taux en
vigueur sont recopduits

Loi n* 85-695 du 11 juillet
1985 portant diverses dis
positions d'ordre écono
mique et financier .

Art. 18 .

I. — La taxe spéciale
annuelle sur les véhicules
d'une puissance fiscale supé
rieure à 16 CV immatriculés
dans la catégorie des voitures
particulières , perçue en appli
cation des articles 1W C.
h et 1599 nonies, b du code
général des impôts , est sup
primée . Les véhicules qui
entraient dans le champ d'ap
plication de cette taxe sont
soumis à la taxe différentielle
sur les éhicules il moteur.

Il — A deuxième alinéa
de l'article 1599 G du code
général des inpôts , les mots :
« et pour la taxe spéciale
par le coefficient 48 » sont
remplacés par les mots
« . Toutefois , pour les voi
tures particulières ayant une
puissance fiscale de 19 et
20 CV , 21 et 22 CV . 23 CV
et plus , les coefficients sont
respectivement de 21.1
31,7 et 47,6 . »

Tnt* du protêt de M Tnt* adopté
par l'Aastmblf* nationale

Article premier bis
( nouveau).

Il est ajouté à la section II
du titre III de la loi n ' 85-8

du 7 janvier 1981 précitée un
article 95-2 ainsi rédigé :

« Art. 95-2. — La perte de
produit fiscal résultant pour
les départements de l'appli
cation des dispositions de l'ar
ticle 18 de la loi n' 85-695
du 11 juillet 1985 portant
diverses dispositions d'ordre
économique et financier est
compensée pour les exercices
1985 et 1986 par une attri
bution de dotation générale
de décentralisation et , pour
les départements dont le pro
duit des impôts transférés fait
l'objet de l'ajustement prévu
à l'article 95 ci-dessus , par
une diminution de cet ajuste
ment.

• "jt montant de la perte
de produit fiscal à compenser
pour chaque département e*t
fixé par arrêté conjoint du
ministre de l'intérieur et de
la décentralisation après avis
de la commission consulta
tive d'évaluation des charges

Proposition
de la r~-—i—

Article premier bis.

Conforme .
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Texte de référence

Loi n " 85-695

du II juillet 1985

III . — Pour l'application
de l'article 1599 decies du
code général des impôts , le
tarif mentionné nu paragra
phe I de l'article 17 de la
loi de finances pour 1 983
In 82-1l2o du 29 jecem-
bre 1982 ) est fixé respec
tivement à Î.588 F. 5 388 F
et 8 092 F pour les voitures
particulières dont l Age n'ex
cède pas cinq ans et d'une
puissance fscale de 19 et
20 CV . de 21 et 22 CV . de
23 CV et plus .

IV . -- Jusqu'au 30 novem
bre 1986 , le tarif des voi
tures particulières de 19 LV
et plus est déterminé en
appliquant les coefficients
visés au paragraphe II au
tarif de la période d'impo
sition concernée pour les
véhicules avant moins de
ci no ans d'âge et d'une puls-

imc fiscale Inférieure ou
<" al < i 4 CV.

V. — Dans le cadre du
règlement des contentieux en
cours , les contribuables
peuvent obtenir la décharge
de la différence entre les ta
rifs des deux taxes mention
nec < au paragraphe I. A cet
effet le tarif à considérer
pour la seconde taxe est ce
lui des véhicules de 17 CV
et plus , pour le mime âge
et la même période d'impo
siflon . multiplié par 1 . 1.5 .
2.2 : 3.4 selon que la puis
sance fiscale du véhicule est
respectivement de 17 et
18 CV . de 19 et 20 CV . de
21 et 22 CV . de 23 CV et
plus .

Les contribuables qui pré
sentent une réclamation posté
rieurement au 9 mal 1985
peuvent obtenir une décharge

Texte du projet de loi I Text* adopté
par l'Assemblée nationale

résultant des transferts de
compétences instituée par l'ar
ticle 94 cl-dessus . »

Proportion*
de la Commission
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Texte de référence

iAii n° 85-695

du 11 juillet 1985.

déterminée dans les mêmes
conditions , si cette demande
est formulée dans le délai
prévu à l'article R 1%-l-b du
livre des procédures fiscales ,
courant à compter de la date
du paiement de la taxe spé
ciale .

loi n " 83-663 du 22 juillet
1983 complétant la loi
n " 83-8 du 7 janvier 1983
relative ft la répartition île
compétences entre les com
munes . les départements ,
les régions et l' État .

TITRE PREMIER

DES PRINCIPES FONDA
MENTAUX ET DES
MODALITÉS DES
TRANSFERTS DE COM
PÉTENCES

<„>

SitrioN II

De l'adaptation de la partici
pation de l'État à certaines
dépenses .

Texte du projet de loi

Art. 2 .

Il est ajouté , à la section 2
du titre premier de la loi
n" 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée , complétant la loi
n 83 8 du 7 janvier 1983 .
l'article 4-1 ci-après :

« Art. 41 . — Les sommes

restant dues par l'État aux
communes , au titre de sa par
ticipation aux dépenses des
bureaux municipaux d'hygiène
pour les exercices antérieurs
i 1984 , seront intégralement
remboursés sur deux ans , et
au plus tard le 31 décembre
1987 . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 2 .

Il est inséré , .i la section 2
du titre premier de la loi
n 83bb3 du 22 juillet 1983
complétant la loi n* 83-8 du
7 janvier 1983 relative h la
répartition de compétences en
tre les communes, les dépar
tements, les réglons et l'État ,
un article 4-1 ainsi rédigé :

« Art. 41 . — Sans modifica
tion .

Propositions
de la Commission

Art. 2 .

•Mii-éa sans modification .

• Irl. 4 1 — Les sommes

. seront intégralement
remboursés en deux annui

tés ( U. d'un montant (fat ( 2 ).
au plus tard le 31 décembre
1987 . .

( I Amendement n * 2 de la
commission des affaires sociales .

( 2 ) Sous-amendement r4 7 de l<
commission des lois
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Texte de référence

Code général des impôts

SPCTJON II

Fonds national de péréqua
tion da la taxe profes
sionnelle .

« Art. 1648 B.

Il . — le surplus des res
sources du fonds , défini au
paragraphe IIl de l'article
1648 A bis. comporte •

r Une part principale
qui ne peut être inférieure à
75 % de ce suplus , répartie
entre les communes :

— dont le potentiel fis
cal par habitant est inférieur
au potentiel fiscal moyen par
habitant de l'ensemble des
communes appartenant au
n;éme groupe démographi
que

— et dont le » impôts
sur les ménages par habitant
sont au moins égaux au
montant moyen par habitant
des impôts sur les ménages
levés par les communes ap
partenant au même groupe
démographique . Pour les
communes dom le taux d'im
position à la taxe profession
nelle est égal nt plafond
prévu aux paragraphes IV et
V de l'article 1636 B septies
du présent code , il n'est pas
tenu -ompte de cette der
nière condition .

Iiit* de projet de loi

Art \

le I du II de l'article
1648 B du code général des
impôts est remplacé par les
dispositions suivantes :

« I " Une part principale
qui ne peut être inférieure à
75 % de ce surplus , répartie
entre les communes :

• a ) dont le potentiel fiscal
par habitant est inférieur mu
potentiel fiscal moyen par
habitant de l'ensemble des

communes appartenant au
même groupement démogra
phique .

m h ) ci dont l'effort fiscal ,

( cl qu' il est défini à l'article
I 214-5 du code des commu

ne -.. est au moins ég.iJ A
l'effort fiscal moven de *

appartenant au
même groupe démographique
Pour les communes dont le

taux d' imposition à la taxe
professionnelle est égal au
dufond prévu aux paragra
phes IV et V de l'article
1636 B senties du présent
code , il n'est pas tenu compte
de cette dernière condition

Texte adopté
par l'Aaaetnblés nationale

Art i

Alinéa sans modification .

« I Alinéa sans modifica
tion .

« a ) sans modification .

« b ) et dont l'effort fi *-
v.ll .

de cette dernière condition .

Pour ce qui concerne les
communes membres d'un
groupement à fiscalité pro
pre . l'effort fiscal est déter
miné en incluant à celui de
la commune l'effort fiscal

de ce groupement .

Propositions
de la Commission

Art V

Alinéa sans modification .

« r Alinéa sans modifica-
lion .

« a ) dont le potentiel fis
cal ...

appartenant au
même groupe démographi
que ;

« M et dont l'effort fis-
L.ll . .

de cette dernièis condition .
l 'effort fiscal d'ine commu
ne membre d'un groupe-
nu ru de communes est déter
miné en cloutant l'effort fis
cal du groupement à celui
de la commune .
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Texte de référence

Code général des impôts

i. attribution revenant à
chaque commune concernée
est déterminée en proportion
de l'écart relatif entre le
potentiel fiscal moyen par
habitant de l'ensemble des

communes appartenant au
même groupe démographique
et le potentiel fiscal par ha
bitant de la commune

l.e> communes qui , en
1984 , ont bénéficié d'une
attribution tu titre du sur»
plus et qui , en 1985 , du fait
des dispositions des alinéas
précédents, cessent de rem
plir les conditions requises
pour bénéficier de cette pre
mière part des ressources du
fonds national de péréqua
tion ou voient leur attribu
tion diminuer, reçoivent en
1985 une dotation au moins

Texte du projet de loi

« L'attribution revenant à
chaque commune concernée
est déterminée en proportion
de l'écart relatif entre le

potentiel fiscal moyen par
habitant de l' ensemble des

communes appartenant au
mime jiuupc démographique
et le potentiel fiscul par ha-
hitant de la commune

« lorsque l'attribution re
venant à cette commune
diminue de plus de moitié
par rapport à celle de l'année
précédente , cette commune
perçoit . à titre de garantie
non renouvelable , une attri
bution égale à la moitié de
celle qu'elle a perçue l'an
née précédente .

« Lorsqu'une commune
cesse de remplir les condi
tions requises pour bénéficier
de la part principale du sur
plus des ressources du fonds ,
cette commune perçoit , à
titre de garantie non renou
retable , une attribution égale
à la moitié de celle qu'elle
a perçue l'année précédente .

« 1 attribution revenant à
une commune ne peut , en
aucun cas , prendre en compte
les montants attribués l'année
précédente au titre des ga
ranties mentionnées aux deux
alinéas précédents.

« I es communes qui ont
bénéficié d'une attribution en
1985 en application des dis
positions du septième alinéa
de l'article 8 de la loi
n" 84-1284 du 31 décembre
1984 reçoivent en 1986 , à titre

no/ renouvelable , une dota
tion égale à la moitié de celle
reçue en 1985 . »

Tnt* adopté
par l'Aaaeablée aartonato

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

« Les communes qui ...

... loi
n° 84-1284 du 31 décembre
1984 portant modification de
certaines dispositions relatives
aux relations entre l'État et
les collectivités locales reçoi
vent en 1986 , ...

... en 1985 .»

Proportions
de la Commtatfaw

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

« Lorsqu une commune..

... perçoit , à
litre de garantie , une attri
bution égale u 80 % de celle
perçue l'année précédente .
Pour les iinnéet ultérieures,
iv iHturcentage est diminué
tle vingt points par an.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .
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Tex te de référence

Code général des impôts .

égale à 80% de celle reçue
en 1984 . En 1986 , cette dota
tion est réduite de moitié.

2' Une seconde part. au
plus égale à 20 % de ce sur
plus , qui sert à verser une
compensation aux communes
qui enregistrent d'une année
sur l'autre une perte impor
tante de base d'imposition à
l* taxe professionnelle . Cette
compensation est versée de
manière dégressive sur deux
ans.

Les conditions que doi
vent remplir les commune*
pour bénéficier de cette se
conde part ainsi que le calcul
de* attributions qui leur re
viennent sont fixées par
décret en Conseil d'État en
tenant compte, notamment ,
de la perte de produit de
taxe professionnelle et de
l'importance relative de la
perte de produit fiscal qui
en résulte par rapport aux
recettes de la commune pro
venant de la taxe d'habita
tion , de* taxe* foncière* et
de la taxe professionnelle .

Texte du projet de M

Art.

Le premier alinéa du 2*
du il de l'article 1648 B du
code général des impôts est
complété par la phrase sui
vante :

« Toutefois , cette durée est
portée à cinq ans pour les
communes située* dans les
cantons où l'État anime une
politique de conversion Indus
trielle et dont la liste est
fixée par décret . »

Art. S.

Les dispositions des arti
cles 3 et 4 ci-dessus entreront
en vigueur le !" janvier 1986.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 4 .

Sans modification .

Art. 5 .

Sans modification .

rropomoem
de la Commission

Art. 4 .

Conforme .

Art. 5 .

Conforme .
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Texte de référence

Loi n* 83-663 du 22 juillet
1?83 complétant la loi
n* 83-8 du 7 janvier 1983 ,
précitée .

!•«'« du projet de loi Tat* adopté
par l'Awcaibléa aatioaac

Prfocltloa*
de la CwlMton

TITRE II

DISPOSITIONS GÉNÉ
RALES RELATIVES A
L'EXERCICE DES COM
PÉTENCES

TITRE II

DISPOSITIONS GENT-
RALES RELATIVES A
L'EXERCICE DES COM
PÉTENCES

Titre II

DISPOSITIONS GÉNÉ
RALES RELATIVES A
L'EXERCICE DES COM
PÉTENCES

Art. 17-1 .

Chaque année , le montant
de la dotation régionale
d'équipement scolaire et le
montant de la dotation dé
partementale d'équipement
des collèges sont fixés en
fonction des objectifs du
Plan par la loi de finances .
Pour la première année d'en
trée en vigueur du transfert
de compétences , la propor
tion des crédits consacrés à
chacune de ces deux dota
tions est égale à celle qui a
été constatée en moyenne au
cours des trois exercices bud
gétaires précédant ce trans
fert .

Chaque dotation est répar
tie entre les régions et l'en
semble des départements
d'une région dans les condi
tions définies par les décrets
prévus au deuxième alinéa
de l'article 16 et au deuxième
alinéa de l'article 17 ci-dessus .

Si , lors de la première an
née d'entrée en vigueur du
transfert de compétences ,
l'écart entre la part moyenne
des crédits consacrés effecti
vement aux collèges dans une
région pendant les deux der
niers exercices connus et la
part des crédits revenant aux
collèges dans le total des

Art. 6 .

Il est ajouté à l'article 17-1
de la loi n* 83-663 du 22 juil
let 1983 modifiée , le qua
trième alinéa ci-après :

Art. 6 .

L'article 17-1 de la loi

n* 83-663 du 22 juillet 1983
précitée est complété par les
alinéas suivants :

Art. 6.

Conforme .
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Texte d* référence

Loi n* 83-663
du 22 juillet 1983

dot.'iions décentralisées de
cette région calculées par
application des dispositions
de l'alinéa précédent est
supérieur à une proportion
fixée par décret , cette diffé
rence est résorbée par tiers
sur une période de trois ans
par transfert d'une dotation
à l'autre .

Loi n* 83-8

du 7 janvier 1983 préciiée .

Art. 4 .

Les dispositions propres à
chaque domaine de compéte(i-
ce*, faisant l'objet d'un trans
fert en vertu de la prisente
loi, prendront effet A un ; date
qui sera fixée par décret , au
plus tard un an après la date
de publication de la p°é*ente
loi . Toutefois, le* transferts
de compétences dans le do
maines de la justice et de
la police prendront effet à lme
date qui sera fixée, par déc et,
au plus tard le 1" janvier
pour la justice et k comp tr
du 1" janvier 1985 poui m
police, et au plus tard dias
le* douze mois qui suivent
cette dernière date .

Text* d« projet de loi

« Dans chaque région d'où
. re-mer , les parts respectives
de la dotation régionale
d'équipement scolaire et de
la dotation départementale
d'équipement des collèges
peuvent être modifiées par
accord entre le président du
conseil régional et le prési
dent du conseil général . Cet
accord est notifié au repré
sentant de l'État , qui modifie
en conséquence le montant
de la dotation revenant à
chaque collectivité . »

Art. 7 .

I. — Dans la seconde phra
se du premier alinéa de la loi
n* 83-8 du 7 janvier 1983 ,
les mots : « au plus tard le
I " janvier 1986 pour la

juttice » sont remplacé* par
les mots : « au plus tard le

I " janvier 1987 pour la
justice ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« Dans chaque région d'ou
tre-mer , le conseil régional et
le conseil général peuvent ,
par convention passée entre
la région et le département ,
modifier le montant des
sommes qu'ils perçoivent res
pectivement au titre de la
dotation régionale d'équipe
ment scolaire et de la dota
tion départementale d'équipe
ment des collèges.

• Cet accord est notifié
au représentant de l'État . Le
montant de la dotation reve
nant à chaque collectivité est
modifié en conséquence . »

Art. 7 .

I. — Dans...

... du 7 janvier 1983
précitée , les mots :

... pour la
juttice ».

Proportion*
de la Conunlnka

Art. 7 .

Supprimé
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Texte de référence

Loi n* 8»
du 7 janvier 1981 .

Art. 118 .

La dispositions de l'arti
cle 96 de la loi n* 82-213 du
2 mars 1982 précitée sont pro
rogée jusqu'à l'entrée en vi
gueur du ou des décrets
prévus 1 l'article 4 de la pré
sente loi. Le montant de la
dotation spéciale prévue à l'ar,
ticle 96 susmentionné est égal
respectivement pour 1983,
1984 et 1983 au montant des
dépenses constatées dans les
comptes administratifs de
l'exercice 1982, 1983 et 1984
des collectivités concernées.
Elle inclut aussi les dépenses
supportées par les départe
ment* de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin pour
assurer le logement des
conseils de prud'hommes créés
par la loi n* 82-372 du 6 mal
1982 portant modification de
certaines dispositions du titre
premier du livre V du code
du travail relatives aux
conseils de prud'hommes.

Text* du projet de loi

U. — L'article 118 de la loi
n* 83-8 du 7 janvier 1983
modifiée est remplacé par les
dispositions suivante* :

• Art. 118. — Les disposi
tions de l'article 96 de la loi
n* 82-213 du 2 mars 1982
sont prorogées jusqu'i l'entrée
en vigueur du ou des décrets
prévus à l'article 4 de la pré
sente loi. Le montant de la
dotation spéciale prévue à
l'article 96 susmentionné est
égal respectivement pour 1983 ,
1984, 1985 et 1986 au mon
tant des dépenses constatée*
dans les comptes administra
tifs des exercices 1982, 1983 ,
1984 et 1985 des collectivités
concernées. Elle inclut aussi
les dépenses supportées par
les départements de la Mo
selle, du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin pour assurer le logement
des conseils de prud'homme*
créés par la loi n* 82-372 du
6 mal 1982 portant modifi
cation de certaines disposi
tions du titre premier du li
vre V du code du travail
relatives aux conseils de pru
d'hommes. »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

H. — Dan* la deuxième
phrase de l'article 118 de la
même loi, aux mots ; * , 1984
et 1985 » sont substitués le*
mots : « , 1984, 198! et 1986 »
et aux motst «, 1983 et
1984 » sont ribititué* les
mots : * 1983, 1984 et 1985 ».

fropoudosi*
de U Commis* Ion

Loi n* 82-213 du 2 mars
1982 relative aux droits et
libertés des communes , des
départements et des ré
gions.

Art. 96.

A compter du 1" janvier
1982 et jusqu'à l'entrée en
vigueur de la loi prévue à
l'article premier de la pré
sente loi et relative k la
répartition des compétences
entre les communes, les dé
partements, les régions et
l'État, une dotation spéciale
est attribuée par l'État aux
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Texte d* référence

Loi n' 82-2 1 3
du 2 mars 1982 .

collectivités territoriales pour
compenser les dépenses de
fonctionnement supportée* par
elles au titre du service public
de la justice ainsi que le*
dépenses d'équipement et la
charge de remboursement de*
emprunts souscrits par ce*
collectivités pour la construo-
tlon ou la rénovation de
bitiments judiciaires lorsque
ces opérations sont entrepri
ses dans le cadre de program
mes d'équipement définis en
accord avec ITtat . Cette do
tation est égale pour 1982 au
montant des dépenses consta
tées dans les compte* admi
nistratifs de l'exercice 1981
des collectivités concernées .

Texte do projet de M Tat* adopté
par l'Aamabé* nationale

PropoaitlMM
4e la rwmhÉia

1-oi n " 85-8

du 7 janvier IW5 , précitée .

Art. 8 .

Les services extérieurs de
l'État ou parties des services
extérieurs chargés à titre prin
cipal de la '.iiise en œuvre ,
«oit d'une compétence attri
buée au département ou t la
région en "ertu de la pré
sente toi ou de la loi prévue
au deuxième alinéa de l'arti
cle 4 . boit d'une compétence
relevant actuellement du dé
partement ou de la région .
seront réorganisés dans un
délai de deux ans à compter
de la publication de la loi
relative aux garanties statu-
tairea accordées au personnel
des collectivités territoriales,
prévues par l'article premier
de la loi n' 82-213 du 2 mai*
1982 précitée, pour permettre
leur transfert I l'autorité
locale concernée .

Art. 8 .

I. — Au premier alinéa ue
l'article 8 de la loi n' 83-8
du 7 janvier 1983 , les mots :
« dans un délai de deux ans »
sont remplacé* par les mots :
« dan* un délai de troi*
an* ».

Art. 8 .

I. — Au premier al!néa...

du 7 jan. -r 1983 précitée ,
les mots...

... de troi*
an* ».

Art. 8 .

Supprimé.
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Texte de référence

I oi n " 83-8

du 7 janvier 19K3 précitée.

Lu modalités et la date
du transfert de chaque caté
gorie de services sont fixées
par décret .

I* transfert de compéten
ces de l'État aux collectivités
locales ne peut entraîner le
transfert au département ou
i la région des services ou
parties de services nécessaires
A l'exercice des compétences
relevant des communes .

Dans chaque département
et région , et pour chaque ser
vice , une convention passée
entre le représentant de l'État
et le président du conseil
général ou le président du
conseil régional détermine les
conditions de mise cn tvuvre

du présent article

Loi n° 75-535 du 30 juin
1975 relative aux institu
tions sociales et médico-
sociales .

Art. 28 .

Un service social public
chargé de mener une action
polyvalente et des actions
spécialisées est organisé dans
chaque département .

Texte du projet de loi

II . — Le dernier alinéa de
l'article 8 de la loi n* 83-8
du 7 janvier 1983 est rem
placé par les dispositions sui
vantes :

« Dans chaque département
et région , et pour chaque ser
vice , une convention conclue
entre le représentant de l'État
et le président du conseil
général ou le président du
conseil régional , et approu
vée par arrêté des ministres
intéressés , détermine les
conditions de mise er. œuvre

du présent article. A défaut
di convention conclue dans
le délai prévu par le décret
mentionné au deuxième ali
néa . un arrêté conjoint des
ministres intéressés peut fixer
les conditions de mise en
œuvre du présent article , no
tamment la liste des services
transférés . »

Art. 9 .

I. — L'article 28 de la loi
n- 75-535 du 30 juin 1975
est ainsi rédigé :

« Art. 28. — Le service

public départemental d'action
sociale a pour mission géné
rale d'aider des personnes en
difficulté à retrouver ou 1

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

ll. — Le dernier alinéa du
mime article 8 de la loi
n* 83-8 du 7 janvier 1983 est
ainsi rédigé :

Alinéa sans modification .

Art. 9 .

I. — L'article 28 de la loi
n" 75-535 du 30 juin 1975
relative aux institutions so
ciales et médico-sociales est
ainsi . édigé -

« Art. 28. — Sans modi
fication .

de la Cooadaloa

Art. 9.

I. — Alinéa sans modifica
tion . ,

« Art. 28. — Le aervice

public ...

... d'aider la ptnonnet ...
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Texte a* liféraoce

Loi n* 75-535

du 30 juin 1975 .

Les dépenses afférentes k
ce service sont imputées au
budget départemental .

Elles sont réparties entre
l'Eut et le département selon
les barèmes du groupe I.

Loi n* 83-663
du 22 juillet 1983 précitée.

Art. 37 .

Le département est respon
sable des services et actions
suivants et en assure le finan
cement :

1 * le service départemental
d'action sociale prévu à l'ar
ticle 28 de la loi n' 75-535
du 30 juin 1975 modifiée
relative aux institutions so
ciales et médico-sociale* :

Texte da projet de loi

dévt.opper leur autonomie de
vie .

« Une convention conclue
entre le représentant de l'État
dans le département et le
président du conseil général
définit les modalités de col
laboration entre le service
extérieur de l'État chargé des
affaires sanitaires et sociales
et le service correspondant
du département pour la mise
en œuvre tic l'action sociale
polyvalenu .

ll. — Le l * de l'article 37
de la loi n" 83-663 du 22 juil
let 1983 modifiée est ainsi
complété : «à l'exception de
la partie du service corres
pondant aux compétence* de
l'État. »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Il . — Le !• de l'article 37
de la loi n* 83-663 du 22 juil
let 1983 précitée est ainsi
complété : « A l'exception...

... aux compétences de
l'État ».

rrapuUkxM
de la Commission

... leur autonomie de
vie .

Alinéa sans modification .

« Celle convention porte
sur l'instruction des dossiers
soumis aux commissions dé
partementales d'éducation spé
ciale et aux commissions
techniques d'orientation et de
reclassement professionnel, sur
les enquêtes de naturalisation
demandées par les adminis
trations centrales ou afféren
tes aux interruptions volontai
res de grossesse, ou relatives
aux procédures d'expulsion
de locataires ou d'occupants
sans titre , et interventions
concernant les impayés de
loyers, et sur les actions socia
les pour l'insertion des jeunes
en difficulté, le développe
ment social des quartiers ou
la lutte contre les situations
de pauvreté, de précarité et
de marginalisation . »

Il . — Sans modification .
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Texte de référence

Loi n* 83-663
du 22 Juillet 1983 précitée.

2* le service de l'aide so
ciale à l'enfance prévu par le
titre II du code de la famille
et de l'aide sociale.

V la protection sanitaire
de l« famille et de l'enfance
dans les conditioni prévues au
titre premier du livre II du
code de la santé publique , i
l'exception du chapitre III bis
et de la section 1 du chapi
tre V ;

4° In lutte contre les fléaux
sociaux dans les conditions
prévues au chapitre premier
du titre premier et au chapi
tre premier du titre II du
livre III du code de la santé
publique :

V le dépistage précoce des
affections cancéreuses et la
surveillance après traitement
des anciens malades prévus h
l'article 68 de la loi n* 63-1241
du 19 décembre 1963 portant
loi de finances pour 1964 ;

h" les actions de lutte
contre la lèpre.

Le département organise ces
service : actions sur une
base territoriale .

Art. 54 bis.

Pendant le délai prévu au
premier alinéa de l'article 8
de la loi n* 83-8 du 7 jan-
vier 1981 précitée , le- frais
de personnel départemental re
latifs aux actions visées aux
articles 35 OC*). 49 et 51 de
la présente loi sont imputés
sur le budget du département
et donnent lieu au versement
par l'État d'une dotation
compensant l'intégralité de
cette charge . Une avance est
consentie en début de gestion .

Texte du arolat de loi

Art. 10.

I. — Au premier alinéa de
l'article 54 bis de la loi
n* 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée, les mots : < pendant
le délai prévu au premier ali
néa de l'article 8 de la loi
n* 83-8 du 7 janvier 1983 pré
citée » sont remplacés par le*
mou : « jusqu'au 31 décem
bre 1986 . »

Testa adopté
par l'AaMatblée —tkaala

Art. 10.

I. — Au premier alinéa de
l'article 54 bts de la loi
n* 83-663 du 22 juillet 1983
précitée , les mots : * pen
dant...

... : « jusqu'au 31 décem
bre 1986. ».

Propodttooa

Art. 10.

Conforme.
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Texte de mérenc*

Loi n* 83 663
du 22 Juillet 1983 prédtt*.

Pendant le délai prévu k l'a
linéa précédent, le* décision»
de création d'emplois dépar
tementaux, affecté* k de* ser
vice* relevant des articles 35
( 10*), 49 et 31 de la présente
loi tout soumises k l'*c:ord
préalable de l'État.

Un décret en Conseil d'État
précise, en tant que de besoin .
les modalités d'application du
présent article.

Art. 55 bis.

Pendant le délai prévu au
premier alinéa de l'article 8
de la loi n* 85-8 du 7 jan
vier 1983 précitée , les frais
communs d'aide sociale sont
imputés au budget du dé
partement et donnent lieu au
vertement par l'État d'une
dotation forfaitaire pour frais
commune . Ce vertement peut
intervenir sous forme d'acomp
tes .

La contribution de l'État
par département est détermi
née , pour 1984 , par réparti
tion du crédit global inscrit
en loi de finances au prorata
des charges dues par l'État
et constatées aux comptes
administratifs des départe
ment! pour l'année 1983 .

Une loi de finances déter
mine les conditions dans les-
quelle! la base de la dotation
totale k répartir au titre de
1984 est , en tant que de
besoin , ajustée en fonction
des dépenses effectivement
constatées aux comptes admi
nistratifs dei départements de
l'année 1983 .

La dotation évolue dans
le* mêmei condition! que les

T*at* du projet de loi

ll. — Au premier alinéa
de l'article 55 bit de la même
loi , les mots : « pendant le
délai prévu au premier alinéa
de l'article 8 de la loi n* 83-8
du 7 janvier 1983 précitée »
sont remplacé! par les mots :
« jusqu'au 31 décembre
1986 ».

Tnt* adopté
par l'Assemblée nationale

II . — Sans modification .

rropoarMK
de la Commlsrim
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Texte de référence

Loi n* 8 >-66 )

du 22 juillet 198 ).

crédits inscrits au budget de
l'Ftat . au titre des dépenses
de fonctionnement et d' inter
vention , en matière d'action
sociale et de santé .

Dans le cas où le taux
d'évolution défini h l'alinéa
précédent est inférieur au
taux d'évolution de la dota
tion générale de décentralisa
tion , la dotation « frais com
muns » éwolue dans les mê
mes conditions que la dota
tion générale de décentrali
sation .

Un décret en Conseil
d'État précise , en tant que de
besoin , les modalités d'appli
cation du présent article

Code de la santé publique .

Art. L. 772 .

Les services municipaux de
désinfection et les bureaux

municipaux d'hygiène relèvent
de la compétence des com
munes ou . le cas échéant ,
des groupements de commu
nes, qui en assurent l'orga
nisation et le financement .
sous l'autorité du maire , ou
le cas échéant , du président
de l'établissement public de
coopération intercommunale .

Les bureaux municipaux
d'hygiène sont chargés , sous
l'autorité du maire , de l'ap
plication des dispositions re
latives à la protection géné
rale de la santé publique
énumérées , notamment au ti
tre premier du livre premier
du présent code et relevant
des autorités municipales .

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

FropoeMoM
de la ComtniwioB
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Tnw de mérenc*

Code de la santé publique

jusqu'au 51 décembre 1185 ,
les bureaux municipaux d'hy
giène qui , à la uute d'entrée
en vigueur de la section 4
du titre II de la loi n" 83-663
du 22 juillet 1983 , exercent
effectivement des attributions
en matière de vaccination ou

de désinfection ainsi qu'en
matière de contrôle adminis
tratif et technique des règles
d'hygiène continuent d'exer
cer ces attributions par déro
gation aux articles 38 et 49
de ladite loi . A ce titre , les
communes dont relèvent ce»
bureaux municipaux d'hygiène
reçoivent ta dotation générale
de décentralisation correspon
dante dans les conditions pré
vues par l'article 94 de la
loi n" 85-8 du 7 janvier 1983 ,
relative à la répartition dc
compétences entre les com
munes , les départements , les
régions et l'État .

Texte du projet de loi

Art. Il

Au troisième alinéa de
l'article L. 772 du code de
la santé publique , les mots :
« jusqu'au 51 décembre
1985 » sont remplacés par
les mots : « jusqu'au 51 dé
cembre 1986. »

Texte adopté
par l'Auemblée nationale

Art. Il

Sans modification .

Propodliona
de la Commission

Art. ll.

Conforme .

TITRE III

DISPOSITIONS RELA
TIVES AU TRANSFERT
DE COMPÉTENCES EN
MATIÈRE D'ACTION
CULTURELLE

TITRE III

DISPOSITIONS RELA
TIVES AU TRANSFERT
DE COMPÉTENCES EN
MATIÈRE D'ACTION
CULTURELLE

TITRE III

DISPOSITIONS RELA
TIVES AU TRANSFERT
DE COMPÉTENCES EN
MATIÈRES D'ACTION
CULTURELLE

Loi n* 85-665
du 22 Juillet 1983 précitée.

Art. 60.

Le» bibliothèque! centrale*
de prêt sont transférée» aux
départements. Le* personne!»
•cientifique» de cet biblio
thèque* sont nommé » et
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Textes de référence

Loi n* 83-663
du 22 juillet 1983 précitée.

rémunéré* par l'Eut ; il* ont
la qui lé de fonctionnaire de
l'État .

A compter de la date d'ef
fet du décret prévu k l'arti
cle 4 de la loi n* 83-8 du
7 janvier 1983 précitée, les
agents affectai Ai une biblio
thèque centrale de prêt sont
placé* sous l'autorité du pré
sident du conseil général . A
cet effet , ceux d'entre eux
qui n'ont pas la qualité
d'agent du département sont
mis à la disposition du pré
sident du conseil général .

Les agents mentionné* k
l'alinéa ci-dessus, k l'excep
tion de ceux qui relèvent de
la catégorie des personnels
scientifiques d'État , pourront
opter entre le statut appli
cable aux agents des dépar
tements et celui de fonction
naire de l'État . Ce droit
d'option s'exerce dans les
conditions définies par la loi
relative aux garanties statu
taires accordées au personnel
des collectivités territoriales ,
prévue par l'article premier
de la loi n' 8 2-213 du
2 mars 1982 précitée.

L'activité technique des bi
bliothèque* centrales de prêt
demeure soumise au contrôle
de l'État .

Texte du projet de loi

Art. 12 .

11 est ajouté k la loi
n* 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée l'article 60-1 ci-
après

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 12 .

Il est inséré dans la loi
n' 83-663 du 22 juillet 1983
précitée , un article 60-1 ainsi
rédigé :

Propositions
de la Commission

Art. 12.

Il est inséré dans la loi
n* 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée tendant i compléter
la loi rf 83-â du 7 janvier
1983 relative à la répartition
de compétences entre les
communes, les départements,
les régions et l'État un arti
cle 60-1 nouveau ainsi rédigé
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Textes de rlmDN

Loi n' 8VS

du 7 janvier W83 précitée

Art. lOf .

Chaque année, la loi de fi
nances détermine les dotations
définies aux articles 101 et
105 de la présente loi par
application du taux de crois
sance de la formation brute
de capital fixe des adminis
trations publiques prévu pour
l'année à venir, tel qu'il est
estimé dans la projection éco
nomique présentée en annexe
au projet de loi de finances.

Loi n" 8VW >

du 22 juillet 198] précitée .

Art. 61 .

Let bibliothèques municipa
les sont organisées et financées
par les communes . Leur acti
vité est soumise au contrôle
technique de l'État .

Les régles d'organisation et
de fonctionnement régissant
les bibliothèques municipales
sont applicables aux bibliothè
ques des départements et des
régions , h l'exception des bi
bliothèques centrales de prêt .

Texte du projet de loi

« Art. 60-1 . — Un décret
détermine le programme
d'équipement des bibliothe
ques centrales de prêt qui
sera exécuté par l'État .

« L'État achèvera ce pro
gramme dans un délai de qua
tre ans à compter de la date
du transfert de compétences.
A l'expiration de ce délai , un
crédit égal au montant des
crédits d' investissement consa

crés par l'État aux bibliothè
ques centrales de prêt pend ant
l'année précédant celle du
transfert de compétences est
intégré dans la dotation glo
bule d'équipement des dépar
lemints ; ce montant est actua
lisé du taux de croissance

prévu à l'article 108 de la loi
n " 8V8 du 7 janvier 1 1R3 . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« Art. 601 . — Alinéa sans
modification .

« L'État achèvera ..

.. de la loi
n" 81-8 du 7 janvier 148Î
relative à la répartition des
compétences entre les coir .lu
nes . [ es départements , les lé
gions et l'État . »

Propositions
de la Commission

« Art. 60-1 . — /. entrée en
vigueur de l'article 60 ci-dih
sus est subordonnée i la
réalisation par l'État d'un pro
gramme d'équipement des bi
bliothèques centrales de prtts.

« L'État achèvera ce pro-
g-amme dans un délai de qua
tre ans à compter de la date
d'entrée en vigueur des trans
ferts de compétence en ma
tière d'action culturelle men
tionnée au dernier alinéa de
l'article 4 de la loi n' 85-8
du 7 janvier 1983 précitée.

« A l'expiration de ce délai ,
un crédit égal au montant
moyen , actualisé du taux de
croissance prévu à l'arti
cle 108 de la loi n' 81-8 du
7 janvier / Wl . des crédits
d' investissement consacrés par
I l at aux bibliothèques cen
trales de prêts pendant les
uatre années précédant la
date d'entrée en vigueur de
l'article 60 ci-dessus, est inté
gré dans la dotation globale
d'équipement des départe
ments . »
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Texte* de référence

Loi n* 83-663

du 22 juillet l>)83 précitée .

Les dépenses relatives aux
personnels scientifiques d'Ktat
des bibliothèques classées ,
en application des articles
L. 341-1 et l. . 341-2 du code
des communes, sont prises
intégralement en charge par
l'État.

Le classement d'une biblio
thèque ne peut être modifié
sans consultation préalable de
la commune intéressée .

Texte du projet de loi

Art. 13

Il est ajouté à la loi
n " 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée l'article 61-1 ci-après :

« Art. 6II — Les opéra-
lions en cours à la date du
transfert de compétences rela
tives aux bibliothèques ccn
iralcs île prêt i au \ biblio
thèques municipales sont
achevées selon le régime juri
dique et financier sous lequel
elles ont été commencées . »

Art. 14 .

Il est ajouté à la loi
il " 83 6b 3 du 22 juillet 1483
modifiée l'article bl-2 ci-

nprès :

« Art. 6 , 2 . — l es crédits

affectés au développement des
fonds et a l' informatisation

des bibliothèques ainsi qu'à le
coopération entre bibliothè
ques seront intégrés al I " jan
vier N87 dans la dotation >é
il ' raie de décentralisation . ••

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. ll.

Il est inséré dans la loi
n" 83-663 du 22 juillet 1983
précitée . un article 61-1 ainsi
rédigé

' Art. 6 1-1 . — Sans modi
fication .

Art. 14 .

Il est inséré dans la loi
n " 83-663 du 22 juillet 1983
précitée . un article bl-2 ainsi
lédijlé :

« Art. bt-2 . — Sans modi
fication .

Proportion»
de la Commit* ion

Art. U.

Conforme .

Art. 14 .

Alinéa sans modification .

« Art. bl-2 . — Alinéa sans
modification .

« Le montant de ces crédits

est actualisé du taux prévu au
troisième alinéa de l'article 98
de h loi n " 8)8 du 7 janvier
198Î pour l'année 1986 »
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Textes de rltni

Loi n- 85-663

du 22 juillet 1983 précitée .

Art. 62 .

Les musées des régions . des
départements et des commu
nes sont organisés et finan
cés par ceux-ci . Leur activité
est soumise au contrôle tech
nique de l'État .

Les dépenses relatives aux
personnels scientifiques d'État
des musées classés sont prises
intégralement en charge par
l'État .

A compter de la date d'ef
fet du décret prévu à l'arti
cle 4 de la loi n° 83 8 du

7 janvier 1981 précitée , les
agents qui sont affectés à un
musée classé communal , dé
partemental ou régional sont
placés sous l'autorité , respec
tivement , du maire , du pré
sident du conseil général ou
du président du conseil régio
nal A cet effet , ceux d'entre
eux qui n'ont pas , selon les
cas. la qualité d'agent de la
commune , du département ou
de la région sont mis la
disposition de la collectivité
concernée .

Le classement d'un musée
municipal , départemental ou
régional ne peut ttre modifié
sans consultation préalable
de la collectivité intéressée .

Texte du projet de loi

Art. U.

Entre le troisième et le
quatrième alinéa de l'arti
cle 62 de la loi n" 81-661
du 22 juillet 1483 modifiée ,
il est inséré l'alinéa ci-af -ès :

« Les collectivités locales
continuent de bénéficier des
concours financiers de l'État
dans les conditions en vigueur
à la date du transfert de
compétences ».

Tnt» adopté
par l'Asacmblé* national»

Art. IV

Il est inséré , entre le troi
sième et le quatrième alinéa
de l'article 62 de la loi
n" 83-663 du 22 juillet 1985
précitée , un alinéa ainsi ré
digé :

Alinéa sans modification

Propoariom
de la Commission

Art. 15 .

Conforme .
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Textes de référence

Loi n ° 83-663

du 22 juillet 1483 précitée .

Art. 6 ).

Les établissements d'en
seignement public de la mu
sique . de la danse et de l'art
dramatique , sauf en ce qui
concerne l'enseignement supé
rieur, relèvent de l' initiative
et de la responsabilité
communes , des départ * u.-nis
et des régions.

I.Ttat procédé . en aicord
avec chaque créativité con
cernée . au cla ^ cnient .!.
établissement * menttonn . Hi

premier alinéa du pu rn !
article . Il définit les qualifi
cations exigées du personnel
enseignant des établissements
et assure le contrôle de leurs
activités ainsi que du f jnc-
tionnement pédagogique des
établissements .

Art. 64

Les établissements d'ensei

gnement public des arts plas
tiques . sauf en ce qui con
cerne l'enseignemc »»' supé
rieur . relèvent de l' initiative
et de la responsabilité des
communes , des départements
et des régions .

Texte du projet de loi

Art. 16 .

Le premier alinéa de l'ar*
ticlc 63 de la loi n* 83-663

du 22 juillet 1983 modifiée
est remplacé par les deux
alinéas ci-après :

« Les établissements d'en
seignement public de la musi
que. de la danse et de l'art
dramatique , sauf en ce qui
concerne les enseignements
supérieurs dont la liste est
fixée par décret , relèvent de
l' initiative et de la responsa
bilité des communes , des dé
partements et des régions .

« Les dépenses d'enseigne
ment se rapportant aux ensei
gnements définis par décret
mentionné À l'alinéa nrévé-
dent sont prises en charge
par I l at . »

Art. 17 .

Le premier alinéa de l'ar
ticle 64 de la loi n* 83-663
du 22 juillet 1983 modifiée
est remplacé par les deux
alinéas ci-après :

« Ixs établissements d'en-
scignement public des arts
plastique , sauf en ce qui
concerne les enseignements
supérieurs dont la liste est
fixée par décret , relèvent de
l' initiative et de la respon-

. ihilité des communes , des
départements et des régions .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 16 .

Le premier alinéa de l'ar*
ticle 63 de la loi n* 83-663

du 22 juillet 1983 précitée est
remplacé par deux alinéas
ainsi rédigés :

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification .

Art. 17 .

Le premier alinéa de l'arti
cle 64 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 précitée est
remplacé par deux alinéas
ainsi rédigés :

Alinéa sans modification .

PKpOUtioCM
de la Comminhon

Art. 16.

Supprimé.

Art. 17 .

Supprimé.
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Textee de rNnm

Loi n* 85-66J

du 22 Juillet 1983 .

Ces établissements peuvent
être habilité! à dispenser de»
enseignements sanctionnés
par des dipl&mes délivrés
par l'État ou agréés par lui .

L'État exerce son contrôle
sur le rei miement et les
activités du directeur et des
personnels enseignants ainsi
que sur le fonctionnement
pédagogique des établisse
ments habilités .

Loi n* 84-52 du 26 janvier
1984 sur l'enseignement
supérieur.

Art. 65.

Le comité national d 'éva
luation des établissements
public» à caractère teientifl-

Texte du projet de loi

« Les dépense» d'enseigne
ment se rapportant aux ensei
gnements mentionnés sur la
liste prévue à l'alinéa précé
dent sont prise» en charge
par l'État . »

Texte adopté
par rAaacmblée nationale

Alinéa sans modification .

Art. 17 bu (nouveau).

il est inséré , après l'arti
cle 64 de la loi n' 83-663

du 22 juillet 1983 précitée .
un article 64-1 ainsi rédigé :

« Art. 64-/. — la liste des
enseignements supérieurs vi
sée aux articles 63 et 64 de
la présente loi est établie
après avis du comité national
d'évaluation des établisse
ment» publics à caractère
scientifique, culture1 et pro
fessionnel . créé par l'article 6)
de la loi n' 84-52 du 26 Jan
vier 1984 sur l'enseignement
supérieur , avis qui sera rendu
dans les conditions fixée» par
décret . »

Propositions
de la Commission

Art. 17 bit

Supprimé.
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Textes de réitrmce

l oi n* 84-52

du 26 janvier l')84

que. culturel et professionnel
procède k l'évaluation de*
réalisations dans l'accomplis-
xrment dei missions définies
A l'article 4 . En liaison avec
les organismes chargés d'éla
borer et d'appliquer la poli
tique de formation et de
recherche . II évalue les éta
blissements et apprécie les
résulla.s des contrats passés
par eux . Il dispose d'un pou
voir d'investigation sur pièces
et sur place . Il recommande
les mesures propres k amé
liorer le fonctionnement des
établissements ainsi que l'ef
ficacité de l'enseignement et
de la recherche , notamment
au rrgard de la carte des for-
mu ins supérieure! et des
conditions d'accès et d'orien
tation des étudiants . Il établit
et publie périodiquement un
rapport sur son activité et
sur l'état de l'enseignement
supérieur et de la recherche
Crlui-ci e«t transmis au conseil
national de l'enscignement su
périeur et de la recherche .

Un décret précise !a com
position et les règles de
fonctionnement de ce comité
ainsi que les conditions de
nomination ou d'élection de
set membres .

Loi n' 83-665

du 22 juillet 1485 précitée

Art. 66.

Les département! et les
communes sont propriétaire!

Texte du projet de loi

Art. 18 .

Il est inséré , entre le pre
mier et le deuxième alinéa
de l'article 66 de la loi
n' 85 663 du 22 juillet 1985
modifiée , l'alinéa d-aprta :

TOM adopté
par l'AiifHti nationale

Art. 18 .

Supprimé.

Propodtkns
da la Commission

Art. 18.

Maintien Je la suppression.
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Textes de référence

loi n' 836)3

du 22 juillet l'W

de leurs archives Ils en assu
rent la conservation et la
mise en valeur , conformément
à la législation applicable en
la matière , sous le contrôle
technique et scientifique de
ll. un

Les services départemen
taux d'archives sont financés
par le département . Ils sont
tenus de recevoir et de gérer
les archives des services exté
rieurs de l' État dont la
compétence s'exerce exclusi
vement dans le département .
Ceux-ci sont tenus de les y
verser. Il en va de même
des autres archives publiques
constituées dans leur ressort
ainsi que des archives que les
communes sont tenues , ou
décident, de déposer aux
archives départementales . Les
services départementaux d'ar
chives peuvent également rece
voir des archives privées .

Le* dépenses relatives rjx
personnels scientifique et >
documentation des services dé
partementaux d'al ' sont
prises intégralement en charge
par l'État. Les membres de
ces personnels conservent ,
lorsqu'ils la possèdent , la qua
lité de fonctionnaire de
l'État .

Texte du urotot de loi

« l.es collectivités locales
continuent de bénéficier des
concours financiers de l'Ftat
dans les conditions en vigueur
A la date du transfert de
compétences . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 18 b is ( nouveau )

Il est inséré , après le troi
sième alinéa de 1 article 65
de la loi n* 83-663 du 22 juil
let 1983 préci.ée , un alinéa
ainsi rédigé :

« Les opérations en cours
;>u 1 " janvier l 00* relatives
iiix archives départementales
sont achevées selon le régime
juridique et financier sous
lequel elles ont été commen
cées . »

Propositions
de la Commission

Art. li bis.

Alinéa san modification .

« les opérations relatives
aux archives départementales ,
en cours à la date du trans-
lerl . sont achevées...

... elles ont été commen
cées . •
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Textes de rfféraice

l oi n M 8

du 7 janvier 1483 précitée

Art 9V

( cf supra iirticle premier )

Loi n° 83-663

du 22 juillet 1983 précitée .

Art 61 .

( cf. supra art. 13 . )

Texte du projet de loi

Art. 19 .

L'article 95 de la loi
n* << V8 du 7 janvier !' I83 est
complété par l'alinéa ci-après :

« Les crédits précédemment
inscrits au budget de l'État ,
au titre de la construction ,
de l'équipement et du fonc
tionnement des bibliothèques
municipales , font l'objet d'un
concours particulier au sein de
la dotation générale de décen
tralisation . Ils sont répartis ,
par le représentant de l'État ,
entre les communes dotées
de bibliothèques municipale!
ou réalisant des travaux d'in
vestissement au titre des
compétences qui leur sont
transférées en vertu de l'arti
cle 61 de la loi n* 83-66' du
22 juillet 1983 . 'Un décret en
CoTîxii d'État fixe les condi
tions d'application du présent
alinéa et les adapte , en tant
que de besoin , aux départe
ments d'outre-mer . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art 19 .

■.'article 95 de la loi
n" 83-8 du 7 janvier 1983
précitée est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Les crédits ...

... aux départe
ments d'outre-mer , i la collec
tivité territoriale de Saint-
Pierre-ct Miquelon et è la col
lectivité territoriale de Mayot
te. »

Propositions
de la Commission

Art. 19

Supprimé .

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Loi n° 82-213

du 2 mars 1982 précitée .

Art. 12 .

A défaut de mandatement
d'une dépense obligatoire par
le maire dans le mois suivant
la mise en demeure qui lui
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Textes de référença

l oi n " tc m
du 2 mars I4K2

er a été faite par le représen
tant de l'État dans le dépar
tement , celui-ci y procède
d'office .

Le délai prévu à l'alinéa
précédent ent porté à deux
mois si la dépense est égale
ou supérieure à 5 "v de la
section de fonctionnement du
budget primitif .

Texte du projet de loi

All. 21 ).

Il est ajouté à la loi
n° 82 213 du 2 mari 1982
modifiée , l'article 12-1 ci
après :

« Art. 12-1 . — Dans le ca
dre des commandes publiques ,
lorsque des intérêts moratoi
res ne sont pas mandatés en
mtme temps que le principal ,
ce dernier étant d'un montant
supérieur i un seuil fixé par
décret . le > omptahle public
assignataire de la dépense
en ' nforme l'ordonnateur et
le représentant de l'État . Dans
un délai de quin /e jours , le
représentant de ITtat adresse
à l'ordonnateur une mise en
demeure de mandatement . A
défaut d'exécution dans un
délai d'un mois , le représen
tant de l'État procède J'office .
dans un délai de quinze jours ,
au mandatement de la dé

pense .

« Toutefois , si dans le délai
d'un mois dont il dispose ,
l'ordonnateur notifie un refus
d'exécution motivé par une
insuffisance de crédits dispo
nibles , ou si dans ce m#me
délai le représentant de l'État
constate cette insuffisance , ce
lui-ci . dans un délai de quinze |
jours à compter de cette noti- i

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 20 .

Il est inséré , dans la loi
n" 82 213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés
des communes. des départe
ments et des régions, un arti
cle 12-1 ainsi rédigé :

« Art. 12-1 . — Dans ...

... ordonnateur et
le représentant de l'État dans
le département , dans un délai
de dix jours suivant la récep
tion de l'ordre de paiement .
Dans un délai .

... d'office ,
dans un délai de dix jours , au
mandatement de la dépense .

Alinéa sans modification .

Propositions
de la Commission

Art. 20

Alinéa sans modification .

« Art. 121 . — Dans le
cadre des commandes publi
ques ,..

... d'un montant
supérieur il un seuil fixé par
décret ou le retard de man
datement des intérêts mora
;« ire \ excédant un nombre
Je jours fixé par ce même
décret , le comptable assigna-
t.ire de la dépense en in
forme l'ordonnateur et le re
présentant de l' I tat dans le
département , dans ..

... . au

mandatement de la dépense .

Alinéa sans modification .
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Textes de référence

U)i n " 82-2 M

du 2 mars MX ' prcutic

Art

A défaut de mandatement
d'une dépense obligatoire par
le président du conseil général
dans le mois suivant la mise
en demeure qui lui en a été
faite par le représentant de
l'État dans le département ,
celui-ci y procède d'office .

Le délai prévu A l 'alinéa
précédent est porté à deux
mois si la dépense est égale
ou supérieure 1 5 % de la
section de fonctionnement du
budge: primitif.

Texte du projet de loi

lication ou de celle constata

tion saisit la chambre régio
nale des comptes dans les
conditions fixées h l'article il
de !a présente loi. I.e repré
sentant de l' I tul procède en
suite au mandatement J'office

dans les quinte jours suivant
la réception de la délibéra
tion inscrivant les crédits ou
sa décision réglant le budget
rectifié . •

Art 21 .

Il est ajouté à la loi
n* 82-211 du 2 mars 1982
modifiée , l'article 53-1 ci-
après :

« Art. 51-/. — Dans le
cadre des commandes publi
ques , lorsque des intérêts
moratoires ne sont pas man
datés en même temps que le
principal , ce dernier étant
d'un montant supérieur à un
seuil fixé par décret , le
comptable pubhc assignatc re
de la dépense en informe l'or
donnateur et le représentant
de I ' I ta t. Dans un délai de

qu' n7e jours , le représentant
de l'État adresse A l 'ordonna-

Taxi* adopté
pu l'Aacmblé* nationale

Art 21 .

Il est inséré , dans la loi
n- 82-211 du 2 mars 1982
précitée , un article 51-1 ainsi
rédigé :

« Art 53-/. — Dans ...

... l'or
donnateur et le représentant
de l'État dans le département,
dans un délai de dix jours
suivant la réception de l'or-

Proposition!
da la Commission

Art. 21 .

Alinéa sans modification

« Art. 53 /. — Dans le

cadre des commandée publi
ques ,...

d'un montant supérieur à un
seuil fixé par décret ou le
retard de mandatement des
intérêts moratoires excédant
un nombre de jours fixé par
ce même décret, le compta
ble assignataire de la dépen
se en informe l'ordonnateur
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Textes de référance

Loi n " 82-213
du 2 mars 1 982 .

Art. 83 .

Les dispositions des arti
cles 31 , 52 et 53 sont appli
cables aux actes budgétaires
des régions .

Art. 51 .

Les dispositions des arti
cles 7 . 8 et 13 de la pré
sente loi sont applicables au
budget du département .

Texte Jû projet de loi

teur une mise en demeure de
mandatement . A défaut d'exé
cution dans un délai d'un

mois , le représentant de l'État
procède d'office dans un
délai de quinze jours au
mandatement de la dépense

• Toutefois , si dans le délai
J'un mois dont il dispose
l'ordonnateur notifie un refus
d'exécution motivé par une
insuffisance de crédits dispo
nibles . ou si dans ce même
délai le représentant de ITtat
constate cette insuffisance ,
celui-ci . dans un delà ! de
quinze jours À compter de
cette notification ou de cette
constatation saisit la chambre
régionale des comptes dans
les conditions fixées à l'arti
cle 52 de la présente loi . Le
représentant de l'État pro
cède ensuite au mandatement
d'office dans les quinze jouri
suivant la réception de la
délibération inscrivant les et
dits ou sa décision réglant le
budget rectifié . »

Art. 22 .

I. a r i c I e 83 de la loi
n" 82-213 du 2 mars 1982

modifié est remplacé par les
dispositions suivantes :

• Art. 81 . — Les disposi
tions des articles 51 , 52 , 53
et 53-1 sont applicables aux
actes budgétaires des ré
gions . •

Tcite «lopr
par l'Assembléa n .■ tonale

dre de paiement Dans un
,1 chu

... d'office dans un
délai de dix jours au man
datement de la dépense .

Alinéa sans modification .

Art. 22 .

Alinéa supprimé.

A l'article 83 de la loi
n* 82-213 du 2 mars 1982
précitée , aux mots : * , 52 et
53 ». sont substitués les
mots : « , 52 , 53 et 53-1 ».

Propositions
de la Commission

et le représentant de l' Ftft
dans le département , dans

... au man

datement de la dépense .
Alinéa sans modification .

Art. 22 .

Conforme .
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Textes de référence

l ui n ' 82 213
du 2 mais I982 .

I.'arrêté des comptes dépar
tementaux est constitué par le
vote du conseil général sur le
compte administratif présenté
par le président du conseil
général après transmission , nu
plus tard le I " juillet de
l'année suivant l'exercice , du
compte de gestion établi par
le comptable du département.
le vote du conseil général
arrêtant les comptes doit in
tervenir avant le 1 " octobre
de Tannée suivant l'exercice .

lorsque l'arrêté des comp
tes départementaux fait appa
raître dans l'exécution du
budget départemental un dé
ficit égal ou supérieur à 5 %
des recettes de la section de
fonctionnement du budget
départemental , la chambre
régionale des comptes , saisie
nar le représentant de l'État ,
prop--f au département les
mesures nécessaires au réta
blissement de l'équilibre bud
gétaire . dans le délai de deux
mois A compter de cette sai
sine .

: rsque le budget d'un
département a fait l'objet d.:<
mesures de redressement pré
vues è l'alinéa précédent , le
représentant de l'État dans le
département transmet h la
chambre régionale des
comptes le budget primitif
afférent à l'exercice suivant .

Si . lors de l'examen de ce
budget primitif, la chambre
régionale des comptes constate
que le département n'a pas
pris de mesures suffisantes
pour résorber ce déficit , elle
propose les mesures néces
saires au représentant de
l'État dons le département
dans un délai d'un mois à
partir de la transmission pré
vue è l'alinéa précédent . I.e
budget est réglé et rendu

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Aieembiée nationale

Proportions
de la Connotation
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Texte de référence

Loi n* 82-215
du 2 mars 1982

exécutoire par le représentant
de l'hlat . Si celui-ci s'écarte
des propositions formulées pur
la chambre régionale des
comptes , il assortit sa divi
sion d'une motivation expli
cite.

En cas de mise en œuvre
des dispositions des alinéas
privàlcnts . la pro/cilurc pré
vue à l'article 8 n'est pas
applicable .

An. 52

Ne sont obligatoires pour
les départements que les dé
penses nécessaires à l'acquit
tement des dettes exigibles et
les dépenses pour lesquelles la
loi l'a expressément décidé .

La chambre régionale des
comptes saisie , soit par le
représentant de l'État dans le
département , soit par le
comptable du département ,
soit par toute personne y
ayant intérêt , constate qu'une
dépense obligatoire n'a pas été
inscrite au budget départe
mental ou l'a été pour une
somme insuffisante . Elle opère
cette constatation dans le délai
d'un mois à partir de sa sai
sine et adresse une mise en
demeure au département inté
ressé.

Si , dans le délai d'un mois .
cette mise en demeure n'est
pas suivie d'effet , la chambre
régionale des comptes deman
de au représentant de l'État
dans le département d'inscrire
cette dépense au budget dé
partemental et propose , s'il y
a lieu , la création de ressotir- ;
ces ou la diminution de dé
penses facultatives destinées
à couvrir la dépense obliga
toire . Le représentant de l'État

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Textes de référence

Loi n " 82 213
du 2 mars 1482

dans le département règle et
rend exécutoire le budget rec
tifié en conséquence . S'il
s'écarte des propositions for
mulées par la chambre régio
nale des comptes , il assortit
sa décision d'une motivation
explicite .

Art. 53 .

( cf. M. lira art. 21 )

Loi n° 83-8

du 7 janvier 1983 , précitée .

Art 26 .

Les collectivités territoria
les exercent leurs compéten
ces propres dans le respect
des sujétions imposées par la
défense nationale .

A cet égard , les transferts
de compétences prévus par la
présente loi ne font pas obsta
cle à ce que les autorités de
l'État puissent prendre , à
l'égard des collectivités terri
toriales , de leurs établisse
ments publics et de leurs
groupements , les mesures né
cessaires à l'exercice de leurs
attributions en matière de
défense , telles qu'elles résul
tent notamment de la loi du
11 juillet 1983 sur l'organisa
tion générale de la nation
pour le temps de guerre , de
l'ordonnance n" 59-63 du

Texte du projet de loi

Art. 23 .

L'article 26 de la loi
n* 83-<i du 7 janvier 1983 est
complété p.r les dispositions
suivantes :

Texte* adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 23 .

I. ' a r i c I e 26 de la loi
n" 83-8 du 7 janvier 1983
précitée est complété par les
alinéas suivants :

Propositions
de la Commission

Art. 23 .

Alinéa uns modification.
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Tnm de référence

Loi n * 83-8

du 7 janvier l l) 83 .

6 janvier 1959 relative aux
réquisitions de biens et de
services et de l'ordonnance
n* 59-147 du 7 janvier 14V)
portant organisation générale
de la défense .

A ce titre , l'Ktat dispose en
tant que de besoin des ser
vices des communes , des dé
partements , des régions de
leurs groupements et de leurs
établissements publics .

Code des communes .

Art. L. 1331 .

Les communes sont civi
lement responsables des dé
gâts et dommages résultant

Texte du projet de loi

« Lorsqu'un aele d'une col
lectivité locale ou d'un de ses
établissements publics ou un
travail exécuté pour leur
compte est de nature à
compromettre , de manière
grave , le fonctionnement ou
l'intégrité d'une installation ou
d'un ouvrage intéressant la
défense , le représentant de
l'État dans le département
ou dans la région peut s'op
poser à l'exécution de cet
acte ou de ce travail .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

• Si le représentant de
l'Ltat c nc qu'un acte pris
par les milorilés communales ,
départementales et régionales ,
soumis ou non h l'obligation
de transmission , est de nature
à compromettre Je manière
grave le fonctionnement ou
l'intégrité d'une installation
ou d'un ouvrage intéressant
la défense , il peut en deman*
der l'annulation par la juri
diction administrative pour ce
seul motif .

« l e représentant de ITtat
dans le iK-purU muni tu duos
l « région défère l'acte en cau
se , dans les deux mois sui
vant su transmission ou sa
publication , à la section du
contentitux du ( cii d'Ftut .
compétente en premier <•'
dernier ressorts . Il assortit , -
nécessaire , son recours d'une
demande de sursis à exécu
tion ; le président de la sec
tion du contentieux du Conseil
dT.tat ou un conseiller d'État
délégué à cet effet statue dans
un tK!.ii de quarante-huit
heures •

An. 23 bis ( nouveau ).

I. — I /Cs articles L. 133-1
k L. 133 8 du code des
communes sont abrogés .

Propositions
de la Commission

« Si le représentant de
I l tut estime ...

... il peut en deman»
mander l'annulation par le tri-
banal administratif pour ce
seul motif .

« l e représentant dc l' iîtat
dans.

ou sa

publication , au tribunal admi
nistratif Il assortit ,

... de sursis à exécu
tion Dans ce ais , la procédure
pr% •> ta' ii l'article J de la loi
n " 82 2 H du 2 mars 1982
s'applique.

Art. 23 bis.

I. — Sans modification .
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Textes de référence

Code des communes .

des crimes et délits commis
à force ouverte ou par vio-
leIRe . sur leur territoire , par
do attroupements ou rassem
blements urinés ou non armés ,
soit envers des personnes ,
soit contre les propriétés pu
bliques ou privées.

Si les attroupements ou ras
semblements ont été formés

d'habitants de plusieurs com
munes . chacune d'elles est
responsable des dégAts et
dommages causés , dans la
proportion fixée par les tri
bunaux de l'ordre judiciaire .

l es dispositions du présent
article ne sont pas applica
bles lorsque les dommages
causés sont le résultat d'un
fait de guerre .

Art. l. . 1332 .

l es indemnités , les dom
mages-intérêts et les frais
dont la commune est respon
sable sont répartis , en vertu
d'un rôle spécial , entre toutes
les personnes inscrites au rôle
d'un des impôts directs , à
l'exception des victimes des
troubles auxquelles ont été
allouées ces indemnités , pro-
portionnellemer. au nv ntant
en principal de tous leurs
impôts directs.

Si le montant des domma-
ges-intéréts et des frais mis
à la charge de la commune
excède le juart du produit
en principal des impôts di
rects , le paiement en est
effectué au moyen d'un em
prunt qui est remboursé , à
l'aide d'une imposition extra
ordinaire perçue , chaque
année , en vertu d'un rôle spé
cial établi comme il est dit
à l'alinéa précédent .

Texte du projet de loi Texte adopté
par I Vssemblée nationale

ll. — Les dispositions du
pa graphe I ci-dessus ne sont
pas applicables aux actions
contentieuses en responsabilité
i.iiroduiics antérieurement rt !a

laie de publication de la
piésente loi .

III . — les articles L. 1 33-
à I ,. 1 33-8 du code des com
munes sont maintenus en vi
gueur dans leur rédaction
antérieure h la publication de
la loi n* du
pour leur application dans

la collective ; territoriale de
Mayotte et dans les territoi
res d'outre-mer.

Propositions
de la Commission

ll. — Us dispositions du
paragraphe ci-dessus ..

introduites en application des
t. ' ' u L. 133-8

<i iniunes, anté-
iifiii .i a ld date d'en'rée
en vigueur de la loi n* 33S
du 7 janvier 1983 .

III . — Les dispositions de
l'article 92 de la loi n" #3-f
du 7 janvier 1983 ainsi que
celles du présent article sont
applicables dans la collectivité
territoriale de Mayotte et dans
les territoires d'outre-mer.
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Textes de rélérenca

Code des communes

Art l. Hl \

Faute par la commune dc
prendre les mesures nécrssai
res pour le paiement des
frais et dommages-intérêts mis
à sa charge , dans le délai
d'un mois h dater de la fixa
tion et de la répartition défi
nitives du montant des frais
et dommages-intérêts , il y est
procédé dans les conditions
prévues u l'article II de la
loi n " 82 211 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés

des communes , des départe
ment et des régions .

Art l. . m-»

L'État contribue pour moi
tié . en vertu du risque social ,
au paiement des dommages-
intérêts et frais prévus par
les a ti cte s L. tll- 1 et
L. 1112

Toutefois , si la municipa
lité a manqué à ses devoirs
par inertie ou connivence
avec les émeutiers , l'État peut
exercer un recour? contre la
commune à concurrence de
60 % des sommes mises à se

charge par l'alinéa précédent

Si , au contralie , et sous
réserve de l'application de
l'alinéa précédent , la commu
ne n'a pas , momentanément
ou de façon permanente , la
disposition de la police locale
ni de la force armée , ou si
elle a pris toutes les mesures
en son pouvoir à l'effet de
prévenir ou de réprimer les
troubles , l'État prend à sa
charge , sous réserve de la
déduction des sommes que la
commune a pu recouvrer , le
paiement des dommages-inté
rêts et frais prévus par les
articles L. 133-1 et L. 135-2 .

Texte du proo de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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TUIM M rNlMM

Code des communes

Art l. m-1

Les actions , tant prit ipale*
qu'en garantie , sont rtéc»
devrnt les tribunaux de l ardre
judiciaire .

An l. . 1 n tr

L'État peut intervenir k
l'action principale en première
instance ou . à défaut , en
appel .

Il peut aussi , qu' il soit ainsi
intervenu eu non , faire appel
ou se pourvoir en cassation
contre tout jugemen', ou se
pourvoir en cassation contre
tout arrêt , rendus en appli
cation de l'article précédent ,
lorsque ces décisions sont
susceptibles d'avoir pour effet
de l'obliger à contribuer au
paiement des dommages-inté
rêts et frais prévus aux arti
cles L. 1H-I et L. I1V2 .

Art. I. m-7 .

Ainsi qu'il est dit k l'article
1101 du code général des im
pôts , « les communes sont
dispensées provisoirement du
paiement des sommes dues au
Trésor pour droits d'enregistre
ment et de timbre , i raison
des actions en responsabilité
civile visées par les articles
L. M3-1 k L. I1M du code
des communes , en ce qui
concerne les dégâts et domma
ges résultant des crimes et
délits commis à force ouverte
ou par violence , sur leur ter
ritoire . par des attroupements
ou des rassemblements armés
ou non armés . Les droits de
timbre et d'enregistrement exi
gibles sur les actes de p.-océ-
dure faits k la requête des
communes , les jugements dont

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Text*s d» rlénr

Code des ..«mnunei

l'enregistrement leur incombe,
les actes et titres produits
par elles pour justifier de leurs
droits et qualités . sont liqui
dé* en débet . Ils deviennent
exigibles dts que les décisions
judiciaires sont définitive» t
l'égard des communes qui
j'en libèrent , le cas échéant ,
conformément aux disposi
tions de l'article l. . I1V2 du
code des communes ».

An I I1VH

L'État , la commune ou les
commune* déclarées respon
sables peuvent exercer un
recours contre les auteurs et
complices du désordre .

Art. I. . Ibî-IV

Des communes autrei que
celles primitivement syndi
quées peuvent être admises
à faire partie du syndicat
avec le consentement du co
mité du syndicat l.a délibé
ration du comité doit être
notifiée aux maires de cha
cune des commune» syndi
quées . Les conseils munici
paux doivent obligatoirement
tire consulté» dans un délai
de quarante jours , à compter
de cette notification .

La décision d'admiuion est
prise par l'autorité qualifiée .

Elle ne peut , toutefois .
Intervenir, si plus d'un tien
des conseils municipaux s'op
pose k l'admluion .

Art. I. 165 n

Le comité délibère sur l'ex
tension des attributions et la
modification des condition»

Tcxt* du projet de loi Texte adopté
par l Aucmblét nationale

Propositions
dt la Commission
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Tuta* de référence

Code des communci

initiales de fonctionnement
ou de durée du syndical

I a délibération du comité
est notifiée aux maires de
chiK une îles <■ orinutics nn
di ,' iées

Les conseils municipaux
sont consultés dans les connil

tions prévues au premier ali
néa de l'article I IM i

la décision d'extension ou

de modification est prise par
l'autorité qualifiée

Elle ne fut , toutefois ,
intervenir si plus d'un tier»
des conseils municipaux s'op-
poae à l'extension ou 1 la
modification .

Taxla du proH de loi

Art 24

Il est ajouté t la section III
du chapl're III du titre VI
du livre premier code des
communes l'ai 1 61- 17-1

ci après :

• Art. t lbVI7 t — l.or»

que l'application d'une di*po-
sltion t caractère fiscal ou

budgétaire a pour conséquen
ce d'augmenter ou de dimi
nuer le* ressource* de fonc
tionnement d'une commune

membre d'un syndicat d'un
pourcentage égal ou supérleui
à 10 % des recettes de la sec
tion de fonctionnement , s'il
s'agil d'une commune de
moins de 20 000 habitants , et
i 5 % dans le* autres cas.
chaque commune membre
peut demander au comité
syndical une modification des
règles fixant les modalité* de
répartition de* contributions
financières des communes au
budget du syndicat k compter
de l'année suivante

Teste adopté
par l' Asaemblée nationale

Art. 24 ,

Il est. ..

du code des
communes un article

L. 16)17-1 ainsi rédigé :

• An t. lt \ il 1 — Alinéa
van » moiii'h ation

PtopcmMQM
de la Cosnmiaakxj

Art. 24 .

onforme .



— 85 —

Textes de référença

Code des communes

An. L. 1 bb 4 .

Le syndicat mixte est dis
sous de plein droit , soit h
l'expiration de la durée pour
laquelle il a été institué , soit
à la fin de l'opération qu'il
avait pour objet de conduire .

II peut également être dis
sous, d'office ou k la demande
des personnes morales qui le
composent , par décret pris sur
l'avis conforme du Conseil
d'État.

TIIte du projet de loi

• Si le comité syndical n'a
pas fait droit è la demande
dans un délai de six mois , ou
si la décision du comité syndi
cal n'a pas été approuvée par
les conseils municipaux du»
les conditions prévues aux
deuxième et troisième alinéas
de l'article L. 16J-I7 , le re
présentant de l'État peut mo
difier, à U demande de la
commune intéressée et après
avis de la chambre régionale
des comptes , les règles fixant
les modalités de répartition
des contributions financières

des communes au budget du
syndicat . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

• Si ...

... , ou
si la tlélibérulion du comité
syndical ...

... conditions prévues aux
deuxième . troisième et c in
quième alinéas de l'article
L. 163 17 , ...

... du

syndicat . »

Art. 24 bis ( nouveau ).

I urtide I H)b-4 du code
des communes est complété
par un alinéa ainsi rédigé

« Toutefois , lorsque la
demande est présentée à
l'unanimité de ses membres .
la dissolution du syndicat
mixte est prononcée par
arrêté du représentant de
l' État dans le département
siège du syndicat . ».

■

rropooooot
de la Commission

Art. 24 bis.

Alinéa sans modification .

« Toutefois, lorsque la
demande de dissolution du
syndicat mixte est présentée
h l'uncnimité de ses ment
bres et qu'elle détermine,
sous la réserve des droits des
tiers , les conditions dans les
quelles le syndicat est liqui
dé, la dissolution du syndi
cat mixte est prononcée par
arrêté du représentant de
l'État dans le département
siège du syndicat . »
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Talc* de référence

Code pénal .

Art. 17V

Tout fonctionnaire, tout
officier public, tout agent du
Gouvernement , qui , soit ou
vertement , soit par des actes
simulés, soit par interposition
de personnes, aura pris ou
reçu quelque intérêt que ce
soit dans les actes , adjudica
tions , entreprises ou régies
dont il a ou avait , au temps
de l'acte , en tout ou en par
tic , l'administration ou la sur
veillance , sera puni d'un em
prisonnement de six mois au
moins et de deux ans au
plus , et sera condamné à une
amende qui ne pourra excé
der le quart des restitutions
et des indemnités , ni être
au-dessous du douzième .

Il sera de plus déclaré à
jamais incapable d'exercer
aucune fonction publique

La priSer.le déposition oM
applicable è tout fonction
naire ou agent du Gouver
nement qui aura pris un
intérêt quelconque dans une
affaire dont il était chargé
d'crdonnancer le payement
ou de faire la liquidation .

Toutefois , dans les commu
nes dont la population ne
dépasse pas 1 500 habitants ,
les maires , les adjoints et
les conseillers municipaux
délégués ou agissant en rem
placement du maire pourront ,
soit traiter sur mémoires ou
sur simples factures , soit pas
ser des marchés avec les

communes qu'ils représentent
pour l'exécution de menus
travaux ou la livraison de
fournitures courantes , sous la
réserve que le montant global

Texte du projet de loi

Art. 25 .

Le quatrième alinéa de l'ar
ticle 175 du code pénal est
remplacé par les dispositions
suivantes :

« Toutefois , dans les com
munes dont la population ne
dépasse pas 1.500 habitants ,
les maires , les adjoints et les
conseillers municipaux délé
gués ou agissant en rempla
cement du maire pourront ,
soit traiter sur mémoires ou
sur simples factures , soit
passer des marchés avec les
communes qu'ils représentent
pour l'exécution de menus
travaux ou la livraison de
fournitures courantes , sous la
réserve que le montant glo-

Texte adopté
par l'AsaembMa nationale

Art. 2V

Le quatrième alinéa de
l'article 175 du code pénal est
ainsi rédigé :

Alinéa sans modification .

Propositions
de la Commission

Art. 25 .

Conforme .
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Textes M rlinm

Code pénal .

des marchés passés dans l'an
née n'excède pat 30 000 F

En ce cas , la commune
sera représentée dans Ici
conditions prévues à l'uni
clé 65 du code de l'admi
nistration communale . Le

maire , les adjoints ou les
conseillers municipaux visés
à l'alinéa précédent devront
s'abstenir d'assister et de
participer i toute délibéra
tion du conseil municipal
relative à la conclusion ou à
l'approbation de ces marché --

Code des communes

Art. L. 362- 1

Le service extérieur des
pompes funèbres , compre
nant exclusivement le trans

port des corps , lu fourniture
des corbillards , cercueils , ten
tures extérieures des maisons
mortuaires , les voitures de
deuil ainsi que les fournitu
res et le personnel néces
saires aux inhumations , ex
humations et crémations ,
appartient aux communes , à
titre de service public .

.es communes peuvent as
surer ce service , soit directe
ment , soit par entreprise , en
se conformant aux lois et
règlements sur les marchés
de gré i gré et adjudications .

Art. L. 3624 .

Les fabrique:, consistoires
ou établissements religieux ne
peuvent devenir entrepre
neurs d'un service extérieur .

TWM du prolM M M

bal des man i és et comman
des passés dans l'année n'e>
cède pas 7V0U0 F. •

T»M adopté
par l'Assemblée nationale

PropoMtiM»
d* la Commlaalnn
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T»m de référence*

Code des communes

Dans les localités où les
familles pourvoient directe
ment ou pur les soins de
sociétés charitables laïques ,
en vertu d'anciennes coutu
mes , au transport ou a l'en
terrement de leurs morts , les
mêmes usages peuvent tire
maintenus avec l'autorisation
du conseil municipal et sou»
la surveillance du maire

Teiti du pro)M de loi

Art. 26 .

Il eut ajouté au code de»
communes l'article L. 36241
ci-après :

. Art. I. 162-41 . — lors
que la commune du lieu de
mise en bière n'est pas celle
du domicile du défunt ou du
lieu d'inhumation ou de cré-
mn'imi . 1 « per«(Mine qui «
qualité pour pourvoir aux
funérailles peut faire appel à
la régie . au concessionnaire
ou . en l' absence d'organisa
tion du service , à toute entre
prise de pompes funèbres ,
soit de la commune du lieu
d' inhumation , soit de la com
mune du domicile du défunt ,
pour assurer les fournitures
de matériel et le transport de
corps après mise en bière
jusqu'au lieu d'inhumation ou
de crémation , prévus A l'arti
cle L. 362-1 .»

Terne adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 26.

I. — Il cil inséré , dan»
le code des communes , un
article l. . 362-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 362-41 . — Lors

que. ..

. pour pourvoir aux
funérailles , si elle ne fait pas
appel à la régie ou au conces
sionnaire de la commune du
lieu de mite en bière , dans
les conditions fixées par l'ar
ticle l. . 362-1 , peut s'adresser
à la régie , au concessionnaire
ou , en l'absence d'organisa
tion du service , à toute entre
prise de pompes funèbres ,
soit de la commune du lieu
d'inhumation ou de créma
tion . soit de la commune du
domicile du défunt , pour
assurer les fournitures de
matériel prévues k l'article
l. . 362-1 , le transport des
corps après mise en bière
jusqu'au lieu d'inhumation ou
de crémation et l'ensemble
des services liés à ces presta
tion».

rroposiUoaa
de la Coomtalon

Art. 26 .

I. — Alinéa sans modifi
cation .

. Art l. 162-4-1. — Lors

que

pour pourvoir AUX
funérailles , *:* son mandataire ,
peut s'adresser à la régie , au
coiuessionnaire , ou . en l'ab
sence d'organisation du »er-
viie , à toute entreprise de
pompes funèbres , soit de la
commune de mise en bière
dans les conditions fixées à
l'article l. . 162-t , soit de la
commune d'inhumation ou de
crémation , soit de la commune
du domicile du défunt , pour
assurer les fournitures ...

... lié* 1 ce» presta
tion».

Dans les communes où le
service extérieur des pompes
lunèhres n'est pas organisé et
Mir le territoire desquelles au
cune entreprise de pompes fu
nèbres n'est implantée, le
maire peut désigner les entre
prises qui assurent habituelle-
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Tnw m itlmw

Code des commune»

Art. I 362-12

Toute infraction aux dis
positions de» articles l. . 362-8
L. 362-9 et L. 362-10 est
punie , en cas de récidive ,
d'une amende de 2000 F à
8.000 F.

La fermeture de l'entre
prise trouvée en infraction
peut , en outre , dans ce der
nier cas , être ordonnée par
le tribunal pour une période
n'excédant pas trois mois

Art. L. 391 1 .

Sont applicables à l'ensem
ble des commune» des dépar-
lements de la Moselle , du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin :

Texte du pro)M d* M Texte adopté
par l'Assemblée nationale

ll. - Ixs dispoi'ttons du
présent article entreront en
vigueur le I " Juillet 1986.

Art 27 ( nouveau .

Dnn » le pi • nier alinéa de
l'article l. 362-12 du unie

de» communes , après les
mu :. ■ aux dispositions des
articles », sont Insérés les
mots : « l. . 362-1 . L. 362-4-1 ,».

nopoaMoas
de la Coauniaaioa

ment. dans la commune, le
service extérieur des pompes
funèbret.

Il les dispositions du
présent article entreront en
vigueur le I * Janvier 1987 .

Art. additionnel
après l'article 26 .

Il est insère, dans le code
iles communes . un article
I MiJ 4 J ainsi rédigé :

« Art. l. . 1624-2. — Les

entreprises privées qui partici
pent au service extérieur des
pompes funèbres , tel que dé
fini <) l'article I 362 1 , sont
ugréées selon iles modal,:,,
fixées par décret en conseil
d t tat »

Art 27

Conforme
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Textes de référence

Code des communes .

I " les dispositions des arti
cles contenues dans les titres
premier à VIII du présent
livre , à l'exception de celles
des articles l. . 51 -1 et
l. III 12 I 1IM et I 112-2 .
des premier et troisième ali
néas de l'article l . 112-4 ;
les ar t i cl e I. Il ' et

l. . 111-2 ; l. . 11 VI ; L 116-1 .
I. . 116-1 , L. 116-8 et L. 316-11
À L. 316-11 ; L. 3 7-1 ;
l. . 341-1 h l. . 341-4 : I. . 342-1
et l. . 142-2 ; l. . 161-19 et
l. , 161-20 ; L. 162-1 à
l. . 1624 . I. . 362-6 et I. . 362-7 ;
l. . 164-3 et !.. 376 7 ;

2" les dispositions des arti
cles contenues dans les sec
tions il h VIII du présent
chapitre .

Toutefois , les dispositions
du premier alinéa de l'arti
cle I . III 7 sont applicables
seulement aux bureaux d'aide
sociale .

loi i >" KM m « lu 10 dé
ii nhn - hlH .1 d'otunialion

des han-pon * intérieurs .

Art 2 K I es transport *
routiers non utbains de per
.sonnes lomprennenl les calé-
jolies suivantes

services réguliers pu
blics ;

- services à la demande
effectues avec des véhicules

dont la capacité dépasse une
limite fixée par décret ;

— services privés ;
— services occasionnels pu

blics .

l es services réguliers et les
services h la demande sont

organisés par le depat tentent .
à l'exclusion des liaisons d' in

térêt régional ou national Ils
sont assurés par le déparle-
ment ou par les entreprises

Tente du projet de loi Texte adopté
par l'Assïunblée nationale

Art. 28 ( nouveau ).

Dans le deuxième alinéa
(D de l'article L. 391-1 du
code des communes , après
les mots : « à L. 3624 », sont
insérés les mots ; « L. 362-4-1 ».

Propositions
de la Cobmilésina

Art. 28 .

Supprimé.
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Textes m référence

Loi n' 82 1153
du 30 décembre 1982.

publiques ou privées qui ont
passé avec lui une conven
tion à durée déterminée . Ces
services sont inscrits au plan
départemental qui est étahli
et tenu à jour par le conseil
général après avis des com
munes concernées Les péri
mètres de transport * urbains
et les services privés sont
mentionnés en annexe à ce
plan .

l es services réguliers non
urbains d' intérêt régional
sont inscrits au plan régional .
établi et tenu A jour par le
conseil régional après avis des
conseils généraux et des auto
rités compétentes pour l'or
ganisation des transports
urbains. Les services d'inté
rêt icgional font l'objet de
conventions h durée détermi

née passées entre la région .
les départements concernés
et le transporteur .

Les services réguliers non
urbains d' intérêt national
font l'objet de convention * à
durée déterminée entre l' I tnt
et le ♦ ransporteur après avis
des régions et départements
concernés

I es services privés peuvent
être organisés par les collec
tivités publiques , les entre
prises et les associations pour
les besoins normaux de leur
fonctionnement , notamment
pour le transport de leur
personnel ou de leurs mem
bres . Ils sont soumis à décla
ration auprès du représentant
de l'Ftat dans le département
concerné .

I*s services occasionnels
sont soumis A autorisation
délivrée par le représentant
de l'Ftat dans le département
concerné , dans des conditions
fixées par décret en Conseil
d'État

Texte du projet de loi Icme adopté
par l'Aucmblée nationale

Ait . 29 ( nouu'Htil

I. Apus la première
phrase de lavant-dernier ali
néa de l'article 29 de la loi
n " 82-1153 du 30 décembre
1982 d'orientation des trans

ports intérieurs , il est inséré
la phrase suivante :

« La définition de ccs
services et les conditions
dans lesquelles ils sont exé
cutés sont fixées par décret
en Conseil dit a l. •

II . — Après l'article 44
dc ladite loi n 82-1153 du
30 décembre 1982 , il est in
séré un article 44 bis.

« An. 44 bis. -- Par déro
gation au paragraphe III de
l'article 5 et au paragra-

Propositions
de la Commission

Art 29

Conforme
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Telles de référence

loi n° 82 2M
du 2 murs 1982 .

Art . V

l. liai <i l » responsabilité
do la conduite < lc ht
économique vl sotiale . ainsi
que de la défense de l'em
ploi .

Néanmoins , son * réserve
du respect de In liberté du
commerce et de l' industrie ,
du principe d <* I I '*»?*!"!-* de *
ci'ovens devant la loi ainsi
que les rtyles de l'améMae-
menl du territoire définies
par la loi approuvant le plan .
la commune peut intervenir
en matière économique et
sociale dans les conditions
prévues au présent article .

I I orsque son inler-
venlion a pour objet de favo
riser le développeirenl éco
nomique . fa commune peut
accorder des aide- directes
et indirecte , dans |iv eondi

lions prewie * par la lui ap
prouvant !e Plan .

II I oi sipii ' la ptofec
lion d - - intérêts économiques
et sociaux de la population
communale l'exige . la com
mune peut accorde » des
aides directes et indirectes à
des entreprises en difficulté
pour la mise en rvuvre de
mesures de redressement pré
vues par une convention
passée avec celles ci

l a commune peut passer des
conventions avec d'autres col
lectivités territoriales concer
nées et disposant de mowns
adaptés à la conduite de ces
actions , notamment au plan
financier .

I. es mêmes régies ~appli-
quent lorsque l'intervention
a pour but d'assurer le main-

Teite du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

phe III de l'article 48 de la
loi n* 82 211 du 2 mars 1482
relative aux droits et libertés
des communes , des départe»
ment» et des régions . les ré
gies de transports publies de
voyageurs constituées sou»
forme d'établissement public
à caractère industriel et com
mercial peuvent acquérir des
participations financières dans
les entreprises publiques ,
semi-publiques ou privées ,
qui exercent une activité
complémentaire ou connexe .»

Propositions
de la Commtaeloa
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Taates de référence

Loi n' 82-213
du 2 mari 1982 .

tien de» servîtes nécessaires
à la sulisftklion Je» besoins
de la pcpulnlion en milieu
rural et que l' initiuiive privée
M t défaillante ou absente .

111 . — Sont toutefois ex
clues . sauf autorisation prévue
par décret en Conseil JTlat ,
toutes p.niicipulions duns le
capital d ' une société commer
ciale l de tout autre orga
nismi- à but lucratif n'avant
pin pour objet d'exploiter les
services communaux ou des

activités d'i nté rit général dans
Ici conditions prévues il l'ar
ticle L. 381-1 du code des
commune!.

Art. 48.

L'État a la responsabilité de
U conduite de la politique
économique et sociale ainsi
que de la défense de l'emploi

Néanmoins , sous réserve du
respect de la liberté du
commerce et de l'Industrie , du
principe de l'égalité des
citoyens devant la loi ainsi
que des règles de l'aménage
ment du territoire définies par
la loi approuvant le l' lan , le
département peut Intervenir
en matière économique et
•oclale dans les condition!
prévuea au prêtent article .

I. — Lôraque l'Intervention
du département a pour objet
de favoriser le développement
économique, Il peut accorder
de* aide* directe* et Indirec
te! dam le! conditions prévue*
par la loi approuvant le Plan .

II . — Lorsque la protection
des Intérêts économiques et
•octaux de la population dé- I

TMW du prolM d* loi Te»t» adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commlasion
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Textes de KUrence

Ui n" 82-213
du 2 mars 1S32

partementale l'exige , le dépar-
(ement peut accorder dei ai
des directe* et indirecies à
des entreprises en difficulté
pour la mise en iruvre de
mesures de redressement pré
vues par une convention
passée avec celles ci . Le dépar
tement peut passer des
conventions avec d'autres col
lectivités territoriales concer
nées et disposant de moyens
adaptés à la conduite de ces
actions , notamment au plan
financier .

Les mesures visées aux ali
néas précédents doivent faire
l'objet d'un avis préalable du
conseil municipal de la com
mune où est située l'activité
économique concernée .

I*s mômes règles s'appli
quent lorsque l'intervention
a pour but d'assurer le main
tien des services nécessaires à
lu satisfaction des besoins de
la population en milieu rtinil
et que l' initiative privée eni
défaillante ou absente

III . — Sont toutefois
e \ i lues , > mif iniloi iMilion
prévue pur décret en Conseil
dTtul . toutes partit iputions
dans le capital d'une société
commerciale et de tout autre
organisme à but lucratif
n'ayant pas pour objet d'ex
ploiter les services départe
mentaux ou des activités

d'intérêt général dans les
conditions analogue* à celles
prévues , pour les communes ,
par l'article L. 381-1 du code
des communes .

Art. l. . 165-17 du code des
communes: cf. Supra : art. 24
du projet de loi .

Tixti du projet da loi Tnt« adopté
par l'AMcmbUa nationale

Art. Î0 ( nouveau).

I. — Il eat Inaéré après
l'article L. 165-17 du code

PropdtloM
te Is Co—daakwi

Art. 30.

I. — Alinéa uni modifi
cation .
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TIIM da itàMN Texte du arolM M loi Texte adopté
par l'A**eaibMe national*

det commune* un article
L. 16117-1 ainsi ridlgé :

« Art. / 61-17-/. — lx>r*-

qu'il l 'en écoulé plu* de dix
ans depui* la création d'un
syndical de communes J IIXU-
Hun multiple, un adhèrent
dont la population excède
5 % de la population totale
regroupée peut demrnder,
iliins un Mai de six mois, à
M retirer du groupement tl
une extension des compéten
ce] initialement exercée* par
ce dernier a été décidée contre
K'n avis, exprimé par ses
délégué* au comité syndical
et par ion comell municipal
en application de l'article
I 16V 17 Hu prêtent code

« SI , dam un délai de ilx
mois à compter de cette do-
mande . Il n'a pat été décidé
de rapporter la décision
d'extension de* attribution!,
le retrait de la commune in
tervient de plein droit . Il est
constaté par le rcpréientant
de l'htat dar.i le départe
ment.

• I M commune dont le re
trait rit intervenu fin. nce les

annuités d'emprunt ni 'chu»
afférente* aux équ . menu
dont elle bénéfcie .

« es modalité* de cette
purlu ipation ainsi que Ici
condition* financière* et pa
t' imoniale* du retrait font
l'objet d'une convention entre
le syndicat et la commune
Intéressée , ratifiée par le re
présentant de l'État dam le
département.

« En l'absence d'accord , le*
condition* financière* et pa
trimoniale* sont arrêtée* par
le représentant de l'État dan*
le département *pre* avis de
Ià chambre régionale des
compte*. »

Proposition
de la Commbakm

« Art. L. Ibilfl . - A

l'expiration d'un délai dt dix
ans à compter de la création
d un syndicat , une commune
membre peut demander à M
retirer du syndicat si une
délibération du comité a dé
cidé une extension de* attri
butions initiales du synjicat
contre son avis. e » primé par
ses délégués au comité et par
vin conseil municipal en
application de l'article l. . 16V
17 du présent code .

Alinéa MIII » modification .

• I ii commune dont ...

aux équipements
rétiliu '* avant Lin retrait .

Alinùi sans modification .

Alinéa »uns modification .
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II . — Ledit article
L. 165-17-1 du code dei com
mune* est applicable aux
décltlom d'extension de*
compétence* de* syndicat* de
commune* i vocation multi
ple prononcée* dan* un délai
de douze mol* précédant la
publication de la présente
loi.

En ce cas, le délai de *Ix
mol* prévu au premier alinéa
dudit article court k compter
de la publication de la pr&
tente loi .

Fropoduoo*
d« la Commission

ll. — Supprimé,


